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COUR IMPÉRIALE DE PARIS , 

Du 3 août 1859. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE RÉVEILLON. 

mi des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

pïsppel interjeté par le nommé Antoine-Victor Ré-

'^Q, âgé de trente-quatre ans, né à Dammartin (Sei-

Uet-Marne), demeurant à La Villetle, rue de Meaux, 

(profession de laitier eu gros, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

Lellede Paris, 7e chambre, le 20 mai dernier, qui, en 

ï»ï déclarant coupable d'avoir, le 14 avril 1859, à Paris, 

ïïijis en vente du lait qu'il savait être falsifié par addition 

Vu dans la proportion de 14 pour 100, et qui, faisant 

jplieation des articles 1" et 6 de la loi du 27 mars 1851, 

rm» «23 du Code pénal, l'a condamné à quinze jours d'em-

iu ïi«komienieD(, 50 fr. d'amende et aux frais, et a ordonné 

poutre que le jugement serait publié par affiches au 

|»bre de trente exemplaires, dont un notamment à la 

pie l'établissement de Réveillon, et de plus inséré 

àrtois journaux, à ses frais, et au choix du ministère 
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laCour impériale de Paris, chambre des appels de 

pce correctionnelle, par arrêt en date du 3 août 1859, 

"mé purement et simplement le jugement ci-dessus 

tt et énoncé. 
Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 
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Le greffier en chef, 
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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (lre ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audiences des 4, 11 et 18 novembre. 

"«T NATUREL RECONNU. — DROIT DE RÉSERVE DE SES 

PERE ET MÈRE DANS SA SUCCESSION. 

*ftt ou la mère de l'enfant naturel n'ont pas, dans la 
WWiion de celui-ci, le droit de réserve-accordé aux as-

cei*tus légitimes par l'article 915 du Code Napoléon. 

^joestion du droit de réserve au profit des père et 

lui j>ns 'a succes8'on de leur enfant naturel reconnu, 
d'importantes variations: elle a été jugée négative-

/ 'Par arrêts de la Cour de Nîmes du 11 juillet 1827, 

jra iour de Douai du 5 décembre 1840; et MM. Cha-

.;"e.lvmcourt, Dalloz, Marcadet, Zachariae, ont par-

],cèl'e doctrine. 

khP lesens contraire, on comptait deux arrêts 

i,
rê
*V0Ut de cassation de 1834, et 1837, et surtout un 

t(
. Qe 'a même Cour du 3 mars 1846, rejetant le pour-

\M u arrôt de la Cour de Paris du 14 mai s 1845 > 
Idf-vT'in' Touiuei'> Grenier, Vazeilhes, Pouzol, Rol-

. v'I'argues sont du même sentiment. 
rel que nous rapportons revient à la première doc-
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 Rosalie

 Svalhataété, par le manda-
%i i'Qe La Chapelle, reconnue comme Lille natu-

celle-ci : la procuration notariée avait pour but 

feconm aissance et le consentement de la mère au 

^Sa ft"e> flvec st'Pluation (i une dot au Profit de 

Le 
lernière 

■sariag ge n'a pas eu lieu ; M1U Svalhat est décédée 

^jj^ité, laissant pour légataire uuiverselle M. Ca-

^testa6 La Chapelle, décédée en 1855, a institué par 
fcre

C
LHment M- Samtheron son légataire, avec mission 

\m i""' dans la successiori de f'i"', Svaihat, sa fille 

Ss 6' ^uart " elle afféren<" Sur la résistance de M. 
\' Pr°cès, dans lequel s'élevaient trois questions : 

reconnue valablement? La mère 

•'^SfoiÇ • reconnaître? Cette reconnaissance donne-t-

^ï^dn i> '\'a ''^erve des ascendants résultant de l'article 

H
nal de premiè 

sii
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u u son jugement en ces termes, sur la dernière 

• de première instance de Paris a, le 5 mars 

A 

|J<
1
' 

Posée . 

A u'a L?ncerne l'objection tirée de ce que la mère na-
^ : de réserve sur la succession de sa fille prédé-

1«!61 mèrp<îfUe la loi naturelle exige impérieusement que les 

W^' et „!!r!feilt à leurs enfaDts des moyens de sub-

! Que 

que réciproquement les enfants fournissent des 
qui leur ont donné le jour; 

<»ertve un droit de réserve en faveur des uns et 

autres sur .es biens du parent prédécédé lorsqu'ils sont en 
concours avec d.s collatéraux ou avec des étrangers, car on 
ne saurait admettre qno ceux-ci pussent s'empare? de la tota-
lité de la succession du défunt quand des parents en ligne di-
recte peut-être dans l'indigence, lui oui survécu ; 

« Attendu que cette obligation existe aussi bien à l'égard 
de ceux qui no sont unis que par les liens du sang, qu'à l'é-
gard de ceux dont la parenté est proclamée légitime; 

« Attendu que le rapprochement des articles 76S et 915 dé-
montre que le législateur a voulu eanctionner sous ce rapport 
les principes de la loi naturelle; 

« Qu'en effet, par le premier, il confère aux père et mère la 
toiaUié des biens de l'enfant naturel décédé ab intestat et sans 
postérité, tandis que par le second il réserve au père ou à la 
mère une part déterminé; dans la succession de l'enfant pré-
deoéde, sans admettre de destination entre l'enfant légitime et 
1 enfant naturel ; 

« Attendu que de tout ce qui précède, il résulte que les 
ayants-cause de la veuve Ribaud ont droit au quart des biens 
composant la succession de Rosalia dite Chenais; 

« Dît que Saintheron et Lamy ont droit au quart des biens 
composant la succession de Rosalie dite Çhenais, etc. » 

Appel par M. Camus, soutenu par M. Deiouy, et com-
battu par M" Dumiral. 

M. Sapey, substitut du procureur-général, a pensé : 

1° que si la reconnaissance de l'enfant naturel ne pouvait 

résulter que d'un acte authentique, elle pouvait être faite 
en vertu d'une procuration authentique contenant la sim-

ple énonciation de la reconnaissance à faire de la person-

ne désignée ; point de jurisprudence constaté par de nom-

breux arrêts ; que la procuration, dans l'espèce, était dans 

les conditions légales ; et qu'il importait peu qu'elle fût 

restée en projet ; 2" que si le père indiqué était marié, la 

reconnaissance, à son égard, était nulle, mais qu'elle res-

tait valable à l'égard de la mère; 3° que le droit de ré-

serve était établi par la loi et la jurisprudence. Il a donc 

conclu à la confirmation du jugement. 

Voici le texte de l'arrêt de la Cour, qui n'a pas eu à pro-

noncer sur les exceptions relatives à la validité de la re-

connaissance, puisqu'il a donné gain de cause, au fond, à 

l'appelant, qui avait proposé ces exceptions: 

« La Cour, 
« Considérant que la cause présente à décider la question 

de savoir si le père et la mère de l'enfant naturel ont dans la 
succession de celui-ci les droits de réserve fixés par l'article 
91S du Code Napoléon; 

Considérant que, soit en suivant attentivement le chapi-
tre entier dans lequel se trouve l'article 915, soit en lisant 
toutes les discussions qui ont accompagné sa rédaction, on 
reste convaincu que le législateur n'en a édicté les disposi-
tions que pour la famille légitime ; que cela résulte des ter-
nira uiciiies (le i article yio, qui icgio -jiOFus u« ojwuuauu 

par lignes paternelle et maternelle, expressions qui ne peuvent 
s'appliquer aux successions irrégulières ; 

« Considérant que, quand le législateur a entendu que les 
principes posés en termes généraux pour les père et mère pus-
sent cependant s'éîèndre aux père et mère naturels, il l'a for-
mellement déclaré; qu'il l'a fait ainsi dans les articles 158, 
161 du Code Napoléon pour les règles du mariage, et dans l'ar-
ticle 383 pour celles de la puissance paternelle; que cepen-
dant ces règles découlant du droit naturel pouvaient être 
étendues par analogie de la parenté légitime à la filiation illé-
gitime, tandis que les règles des successions, qui sont de pur 
droit civil, ne peuvent être transportées par induction d'un cas 
à un autre, et doivent résulter d'un texte précis; 

« Considérant qu'on argumente eu faveur de la réserve au 
profit des père et mère de l'enfant naturel 1° de l'assimilation 
avec les ascendants légitimes admise à leur profit quant aux 
aliments , 2° de ce que l'enfant naturel a une portion réservée 
dans la succession de ses auteurs, etleurdevrait, par récipro-

cité, une réserve dans sa propre hérédité; 
« Considérant, quant au premier point, que l'extension don-

née à la prestation des charges alimentaires entre le père et 
l'enfant naturel ne résulte d'aucun texte de la loi ; que les ar-
lieles 203 et 203 du Code Napoléon, placés au titre du Ma -
riage , ne pouvaient évidemment disposer pour les enfants il-
légitimes, quoique cette obligation de fournir des secours ali-
mentaires a été juste nient considérée comme de droit naturel; 
qu'elle est textuellement ainsi qualifiée par l'article 349 du 
Code Napoléon, qui l'étend par cette cause à l'adopté et à l'a-
doptant; que, d'ailleurs, les liens de parenté ou d'affinité lé-
gitimes ou irréguliers qui établissent les charges alimentaires 
sont complètement étrangers aux règles des successions et sont 
imposés entre personnes qui ne sont point successibles les 
unes des autres ; qu'ainsi, en admettant, avec raison, la réci-
procité des obligations alimentaires entre le père et l'enfant 
naturel comme entre les père et enfant légitimes, on n'y est 
point conduit par voie de conséquence à établir la même ré-

ciprocité pour les droits héréditaires; 
« Considérant, quant aux droits réservés à l'enfant natu-

rel dans la succession de ses père et mère, que l'article 338 du 
Code Napoléon déclare textuellement que l'enfant naturel ne 
peut réclamer les droits d'enfant légitime, et que ses droits 
sont régis par des dispositions spéciales; qu'il est difficile de 
comprendre comment une situation ainsi qualifiée et détermi-
née entraînerait, par voie de compensation, au profit du pere 
de l'enfant naturel les droits du père légitime, c'est-à-dire 
exacieinent le contraire de ce qui est donné à l'enfant naturei; 
qu'il esta la fois plus logique et plus équitable de donner, en 
compensation de droits restreints, des avantages qui le soient 

QQaieoot * 
« Considérant que c'est dans cet esprit d'équité que dispose 

le texte de la loi, qu'il donne à l'enfant naturel un droit de 
réserve limité sur la succession de ses auteurs ; droit qui n'est 
que l'exécution forcée d'une obligation que le fait même de la 
naissance imposait aux père et mère, et assure à ces derniers 
une compensation des droits spéciaux sur la succession ab 
intestat de leur enfant ; qu'on ne trouve aucun motii pour 
donner aux père et mère de l'enfant naturel un privilège sur 
son hérédité, privilège qui, prenant son origine dans une 
faute, leur serait attribué par une déclaration presque tou-
iours'pour eux facultative , en sorte qu'ils se donneraient à 
eux-mêmes le droit de restreindre pour leurs enfants la li-
berté de disposer, Je la restreindre dans la même mesure 
que l'ascendant légitime, sans pouvoir, comme celui-ci, ren-
dre en échange de ce sacrifice des droits pareils dans leur 
propre succession et d'autres encore dans celles d'une famille 

tout entière ; . , 
« Considérant qu'ainsi, sous prétexte de reciprocite et de 

compensation, on établirait un avantage considérable au pro-
fit de celui qui mérite le moins d'intérêt, et l'on donnerait les 
droits de la légitimité à celui qui est l'auteur de la situation 
illégitime au préjudice de celui à qui elle a été imposée ; 

« Considérant qu'il importe que les règles qui gouvernent 
la famille ne soient pas étendues aux situations irrégulières 
par voie de conséquence; que la dignité des mœurs publiques 
souffre de telles assimilations; qu'il n'y a d'ailleurs aucune 
raison pour donner les avantages de la famille légitime à ceux 

qui n'en ont point accepté les charges ; 
« Considérant, en fait, que la demande des intimés repose 

essentiellement sur les principes de la réserve qui, suivant 

eux, sercil attribuéeà la mère de l'enfant naturel ; qu'ainsi il 
n'y a liei de statuer sur les exceptions par eux proposées ; 

« Infime ; déboute les intimés de leur demande, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 12 novembre. 

ATTERMOIBHENT AMIABLE.-7- REMISE PARTIELLE DE LA DETTE. 

 A-COIPTES PAYÉS. FAILLITE. CONCORDAT JUDI-

CIAIRE. — ASSIMILATION. — PRODUCTION SUR LA TOTA-

LITÉ. — DÉDUCTION DES A-COMPTES. — ADMISSION SUR 

LA SOMÏE RESTANT DUE, DÉDUCTION DES REMISES ET DES 

A-COMP1ES. 

Lorsqu'à h suite de conventions aux termes desquelles il lui 
est fait remise de partie de sa créance à condition de 
payer h surplus à des époques déterminées, le commer-
çant qui les a signées vient à tomber en faillite après 
avoir payé dès à -comptes, son créancier ne peut être admis 
au passif de sa faillite que dans les termes de l'article 526 
du Code de commerce pour la portion de sa créance pri-

l yitive correspondante à ta portion du dividende promis 
qu'il n'a pas touchée, et par assimilation de celle situation 
à celle où il serait intervenu un concordat judiciaire entre 

lui et ses créanciers. 

Peu importe qu'il ait été stipulé par la convention d'atter-
moiement, que si le débiteur ne payait pas aux échéances 
fixées, le créancier rentrerait dans la plénitude de ses 
droits pour la totalité de sa créance déduction faite dès à-

comptes reçus. 

M. Wallet, négociant en vins, était, au jour de son dé-

cès, créancier de M. Nancluse d'une somme de 65,000 

francs. Cette créance fut cédée par ses héritiers à MM. 

Lafon et Fresquet, qui, en janvier 1855, accordèrent à 

leur débiteur terme et délai de douze ans pour se libérer, 

en douze paiements égaux et annuels. M. Nancluse four-

nissait alors à ses créanciers quelques garanties de l'exé-

cution de ses engagements. 
Un an plus tard, en janvier 1856, il intervint entre 

MM. Lafon et Fresquet et M. Nancluse une nouvelle con-

vention, aux termes de laquelle les créanciers faisaient 

remise à leur débiteur de 50 pour 100, et celui-ci payait 

comptant 15,000 fr., et s'engageait à payer le surplus en 

deux années, en quatre paiements différents, pour le 

montant desquels il a souscrit quatre effets distincts. Cet-

te convention n'était faite qu'à condition que si M. Nan-

cluse ne payait pas exactement aux échéances fixées, les 

i.^an(.;oi.c -f ntî-graipint dans la nlénitude de leurs droits 
pour la totalité de leur créance, aeuuction tarie aes som-

mes payées, qui seraient considérées comme des à-comp-

tes sur les 65,000 fr. à eux dus. 
M. Nancluse a payé à MM. Lafon et Fresquet 29,750 

francs, à valoir sur les 32,500 fr. de sa dette réduite; la 

dernière somme de 2,750 fr. n'a pas été payée par lui, 

sa faillite est survenue. 
MM. Lafon et Fresquet y ont produit pour ce qui leur 

restait dû de leurs 65,000 fr., montant de leur créance 

originaire; le syndic n'a voulu les admettre que pour le 

solde de leur créance réduite, et le Tribunal de commer-

ce de la Seine lui a donné gain de cause par jugement du 

7 janvier 1859, ainsi conçu : 

« Après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

« En ce qui touche Nancluse : 
« Attendu qu'il ne comparaît pas, ni personne pour lui ; 

« En ce qui touche le syndic : 
« Attendu que Lafon frères et Fresquet, créanciers de Nan-

cluse, de 65,01)0 francs, lui ont, à la date du 12 janvier 1856, 
alors qu'il était in bonis, fait remise de 50 pour 100 de leur 
créance, qui s'est donc trouvée réduite à la. somme de 32,500 
francs ; que, sur ces 32,500 francs, 15,0O0r'francs ont été payés 
comptant par Nancluse, et le surplus réglé en ses différents 
billets, dont le dernier, de 2,750francs, est resté seul impayé 

à son échéance ; 
« Que Lafon frères et Fresquet prétendent aujourd'hui, pour 

appuyer leur demande eu admission de 41,160 fr. 20 c, que 
Nancluse s'était engagé, dans le cas où l'un des billets ne se-
rait pas acquitté par lui à son échéance, à ne pas profiter de 

la remise qui lui était consentie ; 
« Mais attendu qu'il y a lieu d'assimiler les conventions 

verbales intervenues le 12 janvier 1856, entre Nancluse et La-
fon frères, à celles d'un corcordat en remise définitive faite k 
un débiteur par ses créanciers d'une partie de leurs créances ; 

« Qu'en conséquence il y a lieu de n'admettre au passif de 
la faillite Lafon frères et Fresquet que pour la portion de leur 
créance primitive correspondante à celle du dividende promis 

qu'ils n'ont pas touchée; 
« D'où il suit que le syndic ne saurait se refuser à les ad-

mettre pour le montant du billet échu le 30 avril dernier et 
protesté, soit deux tnilie sept cent quatre vingts francs vingt 
centimes, ci 2,780 fr. 20 c. 

« Et pour la somme de deux mille sept cent 
cinquante francs, ci 2,750 » 
formant la réduction consentie afférente audit 

biilet. 

5,530 fr. 20 c. 
« Au total, cinq mille cinq cent trente francs 

vingt centimes, ci 
somme à laquelle il y a lieu de réduire la demande d'admis-

sion de Lafon frères et Fresquet; 
« Par ces motifs, 
« Ouï M. le juge-commissaire en son rapport oral fait à 

l'audience du 23 décembre dernier; 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, adjuge aux de-

mandeurs, ce requérant, le profitdu défaut précédemment pro-
noncé contre Nancluse; eu conséquence, ordonne que le syndic 
Vaucluse sera tenu d'admettre Lafon frères et Fresquet au 

passif de la faillite Nancluse pour la somme de 5,530 fr. 20 c; 
sinon, dit que sur le vu du présent jugement ils seront admis 
et inscrits au procès-verbal d'affirmation pour ladite somme à 
la charge par les demandeurs d'eu affirmer la sincérité entre 
les mains de M. le juge-commissaire, en la manièie ordinaire 

et accoutumée, 
« Et condamne le syndic aux dépens, qu'il est autorisé à 

employer en frais de syndicat. » 

MM. Lafon et Fresquet ont interjeté appel de ce juge-

ment. 
Dans leur intérêt, M* Desboudet s'est efforcé d'établir 

qu'il n'y avait aucune assimilation possible à établir entre 

la convention de janvier 1856intervenue entre un débiteur 

à la tête de ses affaires et ses créanciers, et un concordat 

fait publiquement et judiciairement, et sur l'exécution du-

quel chacun a le droit de compter. 
Me Freslon, avocat du syndic Vaucluse a soutenu la 

doctrine du jugement et de l'arrêt. 
Contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Descoutures, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que la créance de Lafon et consorts provient 

de la succession Wallet, qui n'avait pu en obtenir le paiement 

de Nancluse; 
« Qu'au jour des premières conventions entre les cession-

naires et le débiteur cédé, l'impossibilité du paiement a été 
reconnue, et qu'il a été accordé à Nancluse un délai de douze 
années pour se libérer, par douzièmes; que le débiteur n'a pu 

exécuter ce premier arrangement; 
« Qu'à l'époque des nouvelles conventions dont excipent 

Lafon et consorts, la situation du débiteur était plus mauvai-

se encore, et a déterminé une remise de 50 pour 100; 
« Que de ces faits constants et des autres circonstances do 

la cause il résulte que la deuxième convention présente tous 
les caractères d'un concordat amiable passé avec un débiteur 

en état Je cessation de paiements; 
« Que la condition résolutoire pour défaut de paiement in-

sérée dans la convention n'a rien de commun avec la clause 
pénale, et qu'elle n'a pas d'autre sens ni d'autre portée que 
les conditions de même nature qui se rencontrent dans le con-

cordat après faillite déclarée; 
« Que la convcniion cîonf s'agit avait pour but de créer au 

débiteur, pour le profit des appelants, une situation nouvelle 
qui rétablit son crédit commercial, et qu'elle a eu pour effet 
de provoquer la confiance des tiers et de faciliter les opéra-
tions dans lesquelles le débiteur a trouvé les moyens de payer 

aux appelants les neuf dixièmes de leur créance; 
« Que les créanciers de la faillite qui a suivi le concordat 

amiable et les opérations nouvelles du failli doivent être pro-
tégés contre les conséquences de la résolution encourue par le 
failli comme ils le seraient en cas de faillite après concordat 
judiciaire; que les mêmes raisons d'honnêteté, d'ordre et d'in-
térêt public qui ont porté le législateur à limiter les effets de 
la résolution par la disposition de l'article 526 du Code de 
commerce justifient l'assimilation admise par la sentence; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (4e ch.). 

Présidence de M. de Charnacé. 

Audience du 16 novembre. 

CONTRAINTE PAR CORPS. — BILLETS SOUSCRITS PAR U.V 

ÉTRANGER. AUTORISATION D'ÉTABLIR SON DOMICILE 

EN FRANCE. 

La contrainte par corps prononcée parla loi du 17 avril 1832, 
en faveur du Français qui a obtenu un j «&■>••'•"■» 
damnation contre un étranger, s'applique au cas ou i ort» 

•- —■ — .... ^ nrdr* souscrit par un 
étranger au profit d'un étranger et transmis à un Français 

par voie d'endossement. 

Mais l'article 14 de la loi du 17 avril 1832 cesse de s'appli-
quer lorsqu'il s'agit d'un étranger qui a obtenu l'autori-

sation d'établir son domicile en France. 

Ainsi jugé par le jugement suivant, qui fait suffisamment 

connaître les faits; il faut seulement remarquer que les 

poursuites avaient été commencées, dans l'espèce, par le 

Français contre le signatoire des billets avant que ce der-

nier n'ait obtenu du gouvernement l'autorisation de rési-

der en France, et que le demandeur argumentait de ce 

fait pour soutenir que ce serait donner à l'autorisation du 

gouvernement un effet rétroactif. 

« Attendu queF..,,en paiement de fournitures par lui faites à 
C. .., a reçu de ce dernier troisbillets àordre souscrits par D... 
et s'élevant ensemble à 10,000 fr.; qu'à leur échéance ces bil-
lets n'ont pas été payés, et que F... est fondé à en réclamer le 

paiement contre le susnommé ; 
« Attendu, en ce qui touche la contrainte par corps, que 

D. .. est étranger; qu'en souscrivant ces billets destinés par 
leur nature à la circulation, il est censé s'être engagé directe-
ment et solidairement envers tous les porteurs successifs, et s'est 
éventuellement soumis à toutes les conséquences de la posses-
sion desdits billets par le Français entre les mains duquel un 

endossement les ferait parvenir; 
» Mais attendu qu'aux termes de l'article 14 de la loi du 17 

août 1832, le jugement rendu au profit d'un Français contre 
un étranger n'emporte la contrainte par corps qu'autant que 
ce dernier n'est pas domicilié en France, et que, d'autre part, 
suivant les dispositions de l'art. 13 du Code Napoléon, l'é-
tranger qui a été admis par l'autorisation de l'Empereur à 
établir son domicile en France y jouit de tous les droits 

civils ; 
« Attendu, en fait, que D... a, le 14 juin 1859, obtenu l'au-

torisation d'établir son domicile eu France ; que cette autori-
sation a eu pour conséquence immédiate de lui assurer la 
jouissance de tous les droits civils, et de l'assimiler, sous ce 
rapport, aux nationaux ; qu'il se trouve, dès lors, affranchi de 
M contrainte par corps, prononcée par l'article 14 de la loi du 
17 avril 1832 contre l'étranger non domicilié en France; et 
que c'est par les voies ordinaires seulement que F... peut 
poursuivre contra lui ie recouvrement de sa créance ; 

« Condamne D...., mais par les voies ordinaires seulement, 

à payer à F... la somme de 10,000 fr. » 

(Plaidants, Mes Carraby et Forest.) 

TRIBUNAL CIVIL DE METZ. 

(Correspondancepartioulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moisson. 

Audience du 5 novembre. 

TITRES DE NOBLESSE. — RECTIFICATION D'ACTE DE NAIS-

SANCE. — COMPÉTENCE. — NOM D'UNE ANCIENNE SBI-

GNEURIE. 

Un des honorables conseillers à la Cour impériale de 

Metz, M. Prouveur de Pont, né à Valenciennes en 1794, 

et dont l'acte de naissance ne donne à son père que le 

nom de Prouveur, a cru pouvoir s'adresser, par requête, 

au Tribunal de première instauca de Metz pour obtenir la 

rectification de cet acte, en ce que les mots de Pont y 

avaient été omis. 
Le Tribunal s'est reconnu compétent pour statuer sur 

la dema- de, et, au fond, il l'a accueillie. 
Ce qui touche à ces questions offrent, surtout depuis la 

loi du 21 mai 1858, un intérêt particulier, nous pensons 

devoir publier et la requête et le jugement. 

Cette requête s'énonce ainsi : 

A l'honneur de vous exposer : 
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Qu'il est rie* à Valenciennes le !) juin 1794 ; que le lende-
main il a été baptisé et inscrit s«r les registres de baptême 
par M. le curé, remplissant les fonctions d'officier de l'état ci-
vil, sous les noms de Auguste-Louis Joseph, fi!s légitime de 
11. Antoine-Joseph Prouveur; que l'omission du nom de Pont 
est facilement e.\plicable par les circonstances au milieu des-
quelles ledit acte est in'ervenu ot par les prohibitions portées 
par les décrets des 19 juin 1790 et 27 septembre 1791 ; mais 
que cette même omission est contraire aux énonciations des 
anciens acies qui ont fixé le nom de la famille de l'exposant, 
non moins qu'à sa possession personnelle conforme à ces an-
ciens titres. 

Qu'en effet, en ce qui concerne les actes antérieurs à 1794, 
il résulte des pièces jointes à la présente requête: 

1° Que M. Georges-André Prouveur a, le 9 décembre 1686, 
acquis la seigneurie de Pont, et a, conformément aux usages 
accrédités (V. Merlin, Rép. v° Nom, § 2, n° i), ajouté à son 
nom celui de celte seigneurie; 

2° Que le 26 avril 1098, Pierre François-Joseph, bisaïeul 
de l'exposant, a été baptisé comme tils de Georges-André Prou-
veur, seigneur de Pont ; 

3° Que, le 3 juillet 1734, Bertrand-Auguste-Florent (aïeul 
de l'exposant) est désigné dans son acte de naissance comme 
lils légitime de Pierre-François-Joseph Prouveur, seigneur de 
Pont. L'acte a été rédigé en présence du père da l'enfant, qui 
a signé : Prouveur de Pont ; 

4° Que, le 24 octobre 1764, Antoine-Joseph (père de l'expo-
sant) est inscrit comme fils de Bertrand-Auguste Florent Prou-
veur, seigueur de Pont. L'acte est également rédigé en pré-
sence du père, qui a signé aussi : Prouveur de Pont; 

Que, d'un autre cô^é, l'exposant a une possession personnelle 
conforme à ses anciens actes de famille, et prouvée depuis au 
moins quarante-deux ans par les actes les plus authentiques; 

Qu'en effet il a été nommé, le 9 avril 1817, substitut du 
procureur du roi à Sedan; 

Le 13 décembre 1820, procureur du roi près le Tribunal de 
Vouziers; 

Le 13 décembre 1821, procureur du roi près le Tribunal de 
Sedan ; 

Le 22 février 1826, président du même siège; 
Le 23 octobre 1827, conseiller à la Cour royale de Metz. 
Or, tous les actes émanés du gouvernement le désignent soua 

le nom de Prouveur de Pont ; 
Et en date du 20 novembre 1833, l'exposant a été nommé 

chevalier de la Légion-dTloniieur. 11 a du produire son acte 
de naissance, tt y a joint les explications précédentes qui con-
statent dans cet acte l'existence d'une omission. Sur ces expli-
cations et la production de l'acte de naissance de son père, la 
Chancellerie n'a pas hésité de lui envoyer son litre avec ses 
noms de fa m il le Prouveur de Pont. 

En conséquence, ^messieurs, l'exposant vient demander à 
votre justice une rectification conforme aux principes qui 
fixent les noms de famille d'après les actes de naissance et 
d'après la possession. If n'est pas besoin de fairo remarquer 
qu'il ne s'agit pas d'une demande ayant pour objet d'obtenir 
un changement de nom que le gouvernement seul pourrait 
autoriser; il s'agit, au vu d'anciens litres, de réparer une omis-

sion qui s'est glissée dans un acte nouveau ; il s'agit de 
mettre cet acte en concordance avec ceux qui pendant plus 
d'un siècle ont fixé le nom de la famille. C'est là ce que l'au-
torité ju liciaire peut seule ordonner, et c'est ce qu'a récem-
ment prescrit un arrêt de la Cour de Pau du 15 novembre 
1858 (Sirey, 1859, 2, 104). 

L'exposant vous supplie donc, messieurs, de 1° dire que 
'acte de naissance du 10 juin 1794 renft f 

sion 
iferme une omis-

Est intervenu sur cette requête le jugement suivant : 

« Vu par le Tribunal la requête à lui présentée par Me 

Chatel, avoué en ce siège, au nom de M. Auguste-Louis-Joseph 
Prouveur de Pont, conseiller à la Cour impériale de Metz, et 
les pièces jointes à l'appui de cette requêle; 

« Ouï M. le président en son rapport, et M. Girordin, subs-
titut du procureur impérial, en ses conclusions conformes au 
dispositif du présent jugement; 

" Et après eu avoir délibéré, 

JL-"-.,'!,, <ve la demande dont le réquérant saisit le Tri-
bunal a et devait avoir pour objet une rectification de son acte 
de naissance, afin de mettre cet acte en harmonie avec l'r-n-
semble des actes ae sa ïamiiie et avec sa possession légitime 
constatant le véritable nom qui lui appartient ; 

« Que cette qualification et cette naturo de la demande en-
visagée comme tendant à une rectification d'acte de l'état civil 
sont implicitement consacrées par la loi du 21 mai 1858, qui 
reconnaît eux Tribunaux le droit, en pareille matière, de 
ptescni-ti la réformavîon des actes quand il y a lieu ; 

« Attendu que le Tribunal ejvil de Metz est compétent pour 
statuer sur la rectification de l'acte de baptême de M. Prou-
veur de Pont, constituant son acte de naissance, à raison de 
l'époque où Cet acte a été donné (10 juin 1794), quoiqu'il ait 
été ri'çù à Valenciennes, et qu'il soit compris dans les regis-
tres ne l'é al civil Ue cette dernière ville, 

« Qu'en elie-t, l'article 99 du Code Napoléon, en disant que 
les demandes de rectification seiout soumises au Tiibuual 
compétent, ne s'explique pas spécialement sur cette compé-
tence, qui, par conséquent, doit être déterminée par l'applt-
caiiou de principes généraux; 

« Que la demande dont il s'agit est essentiellement person-
nelle, et qu'à défaut duns la cause de. défendeur contre qui 
l'action suit dirigée et dont le domicile puisse ainsi fixer la 
compétence, il est naturel de la déterminer d'après le domi-
cile du demandeur, seule partie en cause et domiciliée à Aletz 
même; 

« Une, par sa nature, une demande en rectification d'acte 
de l'état civil est susceptible d'être deféiéo à un Tribunal au-
tre que celui du lieu où a élé donné et où se trouve déposé 
l'acte à rectifier, puUque quand uuu telle: rectification se lie 
par conuexité à une autre demande, le Tribunal saisi de cel-
le-ci peut, dans certains cas, statuer sur lu première, ce qui 
n'ai riverait pas si l'attribution de la connaissance des ques-
tions de rectification d'actes de l'étal civil ne pouvait appar-
tenir essentiellement et exclusivement qu'aux Tribunaux 
dans te ressort desquels les actes ont été rédigé.-; 

Que si généralement ces derniers Tribunaux sout et doivent 
être, prétorableuient à tous uutie.-, appelés à ordonner des 
rectifications d'ectes de leur report, la raison en est que le 
plus fréquemment les pai lies intéressées soûl domiciliées daus 
ce ressort même, et que les moyens d'instruction de la pro-
cédure y sont plus faciles et plus surs; mais que si cette con-
sidération de fait et d'utilité publique est capable de produire 
une règle de dioit absolue, quant à la compétence, il faut re-
connaître que cette raison n'a pas de portée au cas actuel, 
parce qu'en ieahté l'appréciation de la question et des docu-
ments soumis au Tribunal de Metz par le requérant peut se 
faire tout aussi bien et lacileni.nt en cette ville qu'à Valen-
ciennes ; 

Qu'enfin, et en supposantqu'il y eût des doutes sur la com-
pétence du Tribunal de Metz au su]a de. l'affaire actuelle, il 
faudrait encore reconnaître que ce Tribunal itérerait pas tenu 
de prononcer d'office son incompétence, puisqu'il s'agit non 
pas d'une incompétence ratione maieriœ, mais seulement r«-
tione loci ; que d'un autre côlu nul texle formel de la loi n a 
réglo expressément la compétence d'atiributiou qu'on préten-
drait exister à l'eik-oulie au celle du Tribunal de Meiz; 

« Attendu, au fond, qu'il résulte évidemment des pièces 
produites à l'ap. ui de la requête que, le nom de famille du re-
quérant istet doit être Prouveur de Pont, parce que son bis-
ftieul et,MM; aïeul l'ont porte et ont sigué de ce même nom; 

« Que leur ture à la propriété de ce nom de famille, ou tout 
au moins l'habitude de le prendre, s explique par i'acquisition 
l'uitiî il y a près de deux ua"ts nus par un de leurs ancêtres 
d'une terre seigneuriale dite de Pont, près de Valenciennes, 
circonstance par suite de laquelle les ù'eux du requérant ont 
été, do 1686 a 1764, dans divers actes de i'éiat civil, désignés 
comme seigneurs de l'ont, et ont pr.s depuis 1734 le nom ue 
famille de Prouveur de Pont ; 

« Que si, daus l'acte de naissance ou de baptême de M. 
Prouveur de Pont, aujourd'hui conseiller à la Cous, impériale 
de Metz, né à Valenciennes le 10 jum 1794, son père est indi-
qué comme portaut et a même signé le nom de Prouveur 
seul, il est indubitable que l'omission des mots de Pont a été 
le résultat de l'exécution forcée dos lois dey 19 juin 1790, 27 
septembre 1791, et des décrets du 6 fructidor au II et du 19 
nivose an VI ; 

« Mais que l'application de ces lois n'a pu priver définitive-
ment la famille du requérant du droit qu'elle avait à un nom 
dont elle était en possession depuis plus d'un siècle ; 

« Que seulement la législation révolutionnaire prohibait 
l'exhibition de ce droit à cause de la forme nobiliaire qu'affecte 
le nom de famille du requérant ; 

« Que cette législation n'a été que transitoire, et que, de-
puis 1814, rien ne s'opposant plus à l'usage de noms nobles 
ou de noms rappelant des souvenirs de noblesse, le requérant 
est fondé à réclamer le rétablissement, dans son acte de nais-
sance, du nom véritable et ancien de sa famille, à la manifes-
tation duquel la législation actuelle, loin d'opposer aucun ob-
stacle, contient au contr aire une sorte d'incitation, puisque la 
loi du 21 mai 1858, en réprimant les usurpations, autorise et 
convie implicitement ceux dont le droit qpt incontestable et lé-
gitime à le faire reconnaître et consacrer, lorsqu'il est contre-
dit en apparence par des erreurs ou des omissions de certaines 
pièces ; 

« Attendu que depuis 1814 la possession personnelle par le I 
requérant du nom de Prouveur de Pont a été sanctionnée (pa^ 
divers actes publics, et successivement par des actes du gou-
vernement lui-même, lors de l'investiture des fonctions et des 
titres honorifiques dont il a été revêtu, circonstances qli cor-
roborent la certitude et l'authenticité, pour ainsi d.re, de 
la propriété du requérant au nom qu'il porte; 

« Qu'il y a donc lieu d'en ordonner le rétablissement daus 
son acte ne naissance ; 

« Attendu que les frais de la présente instance doivent être 
supportés par M. Prouveur du Pont, puisque le jugenent est 
rendu uniquement dans son intérêt; 

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal ordonne que l'acte de baptême, teiant lieu 
d'acte de naissance, dressé à Valenciennes le 10 jiin 1794, 
sera rectifié en ce sens que le père de l'enfant y son désigné 
sous le nom de famille de Prouveur de Pont, au lieude Prou-
veur seulement ; 

« Ordonne que le présent jugement sera transcrit sur les 
registres de l'état civil de l'année courante de la vile de Va-
lenciennes; qu'il en sera fait mention en marge de 'ne'e rec-
tifié, lequel ne pourra plus être expédié qu'avec la notification 
et la mention du jugement opérées ; 

« Condamne M. Prouveur de Pont, requérant, aux dépens.» 

J USTIGE CEI M S NELLË 

COUR DE CASSATION {chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 18 novembre. 

* r 
COUR Li ASSISES.—TIRAGE DU JURY. — DEUX JURES DU MÊJrj 

KOM. MENTION DES PRÉNOMS. 

Lorsque deux jurés du même nom figurent sur la liste 

des jurés de la session, le procès-verbal du tirage du jury 

doit mentionner les prénoms de ces jurés afin qu'aucun 

doute ne puisse exister sur l'exercice utile du droit de ré-

cusation ; cette prescription de la loi est moins absolue 

lorsqu'un de ces deux jures a été excusé du service de la 

session, parce qu'alors il y a présomption légale que lors 

de l'appel des jurés devant participer au tirage du jury de 

jugement, cet appel, régulièrement fait par le greffier, n'a 

pas compris celui des deux jurés excusé, et que l'accusé, 

des lors, n'a pu et dû faire porter son droit de récusation 

que sur le nom de celui non excusé. 

Dès lors, quoiqu'il soit préférable que, dans de telles 

circonstances, le procès-verbal du tirage du jury de juge-

ment mentionne les prénoms du juré maintenu sur la liste, 

cependant l'absence de cétte mention ne saurait entraîner 

la nullité des débats, parce qu'il faut admettre, en outre 

de la présomption de la régularité de l'appel, que si l'ac-

cusé a pu conserver quelque doute, il était à même de ré-

clamer auprès du président et de demander des explica-
tions à cet égard. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Julien-Fran-

çois Labouré, condamné à la peine de mort par arrêt de 
la Cour d'assises de la Seine, du 14 nr.tnhrp ia«» „„„„ 
assassinat. 

M. Du Bodan, conseiller rasporteur ; M. Guyho, avocat-

général, conclusions contraires ; plaidants, Me* Rendu et 
Hamot, avocats d'office. 

COUR D'ASSISES DE LA VENDÉE. 

Présidence de M. Maniez, conseiller à la Cour 

impériale de Poitiers. 

Audience des 26, 27, 28 et 29 octobre. 

DÉTOURNEMENT DE VALEURS CONFIÉES A LA POSTE. 

Les déiournements de billets confiés à la poste ont été 

si nombreux daus ces derniers temps, que la justice a dû 

rechercher et poursuivre les coupables de ces crimes si 

nuisibles à l'intérêt pubiie. Déjà plusieurs condamnations 

ont été prononcées contre des employés infidèles; l'admi-

nistration supérieure des postes a exercé elle-même une 

surveillance sévère. Cependant des détournements ont en-

core été commis, et c'est sous l'accusation d'un crime de 

ce genre que comparaissent devant le jury le directeur de 

la poste de Fontenay et sa fille, jeune personne qui lui 

avait été adjointe comme aide assermenté. 

M. Guillaume-Eugène Labadie, originaire de Montpel-

lier, est âgé de quarante-sept ans; il se présente sur le 

banc des accusés dans une tenue convenable. M"" Louise 

Labadie a vingt ans ; elle es! modestement vêtue de noir, 

elle a u-e capote blanche, couverte d'un voile noir. Sa li-

gure, sans être belle, ne manque pas d'agrément; elle est 

très brune, ses yeux sont vifs ; la rougeur qui parfois co-

lore son visage semble indiquer la vive émotion qui l'à-
gitc. 

M. le procureur impénal Ginot, assisté de M. Coguet, 

substitut, occupe le siège du ministère public. 

M" Lambert est au banc de la défense. 

Apiès les formalités d'usage, M. le greffier donne lec-

ture de l'acte d'accusation. Il est ainsi conçu : 

« L'accusé Labadie, employé de l'administration des 

postes, après avoir subi plusieurs déplacements, obtint, 

au mois de septembre 1855, le pqste'VJe directeur du bu-

reau de Fontenay ; il s'y établit avec la femme qu'il a per-

due p.us tard et avec ses trois enfants. Eu septembre 1856, 

sa fille aînée fut assermentée comme aide daus le bureau 

do Fontenay, et partagea dès lors ses travaux. 

« Jusqu'à l'arrivée de Labadie à Fontenay, le bureau 

n'avait donné lieu à aucune réclamation; on n'avait eu à 

signaler que la perle d'une seule lettre contenant des va-

leurs. Au contraire, depuis l'installation du nouveau di-

recteur, les soustractions ou pertes do lettres et de va-

leurs se sont multipliées. On a; pu en constater plus de 

treize depuis 1854, et il en est sept qui doivent particu-

lièrement fixer l'attention du jury. 

« Ainsi, le 23 novembre 1858, une lettre chargée au 

bureau de Fontenay par la maison Brisson et lîardet; à la 

destination d'Angouiême, fut ouverte à l'aide d'un ins-

trument tranchai)t; sur 9,100 fr. en billets de banque 

qu'elle contenait, un biilet de banque de 500 fr. fut enlevé 

avec une rare dextérité. L'enveloppe coupée fut recollée 

avec de la colle à bouche, et Coilin, d'Angoulême, cor-

respondant de Brisson, reçut en cet état la dépêche, qui 

donna lieu de suite à une réclamation de sa part. Déjà 

l'administration des postes avait été prévenue de ce fait 

si grave par un procès-verbal portant la signature des 

employés du bureau ambulant de Bordeaux à Paris, qui 

avaient ouvert le paquet venant de Fontenay par Niort et 

Poitiers. Ils avaient constaté l'ouverture de la lettre et la 

différence du poids actuel, 68 grammes, avec le poids de 

72 grammes signalé à Fontenay. Le vol. était certain, et 

ses auteurs furent recherchés avec soin. 

•< Toutes les vraisemblances désignaient comme cou-

pables le sieur Labadie et sa fille, et l'instruction est ve-

nue confirmer les premiers soupçons. 

« Un nouveau détournement, imputable au directeur 

du bureau de Fontenay, suivit d'assez près le fait ci-des-

sus signalé. Le 24 janvier 1859, un sieur Biré, percepteur 

près Richelieu, avait envoyé à l'adresse de son ami Ber-

geau, de Fontenay, une lettre non chargée, contenant 

trois billets de banque de 100 fr. L'intégrité des agents 

du bureau de Richelieu, d'où la lettre est partie, condamne 

le sieur Labaaie, qui l'a reçue et supprimée, car elle n'est 

pas arrivée à sa destination. 

« Ce dernier vol avait été commis avant le commence -

jjnent des informations judiciaires. A partir des premières 

poursuites, au mois de février, :>n n'a plus entendu par-

ler de détournements ou d'inexactitudes jusqu'à la fin de 

juin, date de la cessation des fonctions des deux accusés. 

La fatalité, sur laquelle insiste le sieur Labadie, et qui, 

suivant lui, prenait à lâche de le compromettre malgré 

son innocence, a cessé à partir du jour où la surveillance 

exercée à son égard a mis fin à ses déprédations. 

« Mais, en remontant à une date antérieure au vol Bris-

son, cinq détournements, au milieu de beaucoup d'autres, 

méritent de fixer l'attention. Un sieur Lepelletier avait 

apporté au bureau de Fontenay, le 28 octobre 1858, une 

lettre à desiinalion de la Coulanche, dans le département 

de l'Orne. Celte lettre, qui contenait un billet de 100 fr., 

ne fut pas portée à son adresse. Aucun soupçon ne dut 

s'élever contre les agents du bureau d'arrivée. Il n'en fut 

pas de même pour Labadie, dont les réponses, d'ailleurs 

grossières et brutales, parurent calculées pour décourager 

la victime du vol et pour l'empêcher de porter plainte à 

l'administration des postes. 

« Il s'était conduit de la même manière, en 1857, à l'é-

gard de deux sœurs de l'ordre de la Miséricorde, qui 

avaient adressé de Fontenay" le 30 novembre, un billet de 

banque de 500 fr. à la supérieure de leur communauté, à 

Séezjla lettre qui contenait le.fciilet fut soustraite etsup-

pi imée. 

« Labadie accueillit avec brutalité les réclamations des 

sueurs, et depuis il a cherché à combattre leur témoignage 

par des calomnies grossières. 

•< Le 20 aqùt
x
lS55, M. Esprit Durand avait mis à la 

poste, au bureau de Fontenay, pour Mortagne, une lettre 

contenant 500 francs en trois billets de banque ; elle ne 

parvint pas au destinataire, le sieur Baudot. Suivant sou 

usagp, Labadie opposa aux témoins des diffamations inu-

tiles et gratuites, et son inspecteur conçut des soupçons 

qui l'engagèrent à proposer son déplacement. 

« Le 14 février 1855, M. Arnauldet père, ancien magis-

trat, avait adressé un billet de 200 francs à son fils, de-

meurant à Paris ; ce billet fut soustrait avec la lettre qui 

le contenait. Labadie n'a pas manqué d'accuser le jeune 

Arnauldet, dont la loyauté et la co iduite sont irréprocha-

bles, d'avoir mangé l'argent par lui reçu en folles dépen-

ses de carnaval, et d'avoir trompé sou père en simulant 

une perte à la poste. 

« Enfin, le 10 juin 1854, une lettre contenant 200 fr. 

envoyés au tailleur Bernier, de Napoléon, par le sieur 

Moreau, de Fontenay, disparut également après avoir 

passé entre les mains de Labadie. 

« Tous ces faits de même nature ne peuvent être im-

putés qu'au buraliste infidèle qui a commis le vol Brisson 

et dont la direction est si tristement signalée par des per-

tes d'argent jusqu'alors inusitées à Fontenay. 

« Ils s'expliquent par l'état de gêne où la famille La-

badie avait été réduite par des déménagements successifs, 

par la maladie de la mère, par le nombre des enfants qui 

avaient occasionné de grandes dépenses. Labadie avait 
u-uiuçuio uiro nguuuuM uc eaie qui lie pouvaient o'aasu-

cier avec ses ressources < lus que modestes; il lui avait 

fallu recourir à des emprunts considérables, de 4,000 fr., 

puis de 2,000, soit pour compléter son cautionnement, 

dont il ne servait même pas exactement les intérêts, soit 

pour s'établir à Fontenay. Réduit à son traitement pour 

toutes ressources, on ne peut comprendre qu'il ait pu 

faire des économies suffisantes pour rembourser en deux 

ternies la somme de 2,000 francs empruntée à Toulouse, 

et pour faire quelques placements relativement importants 

chez les banquiers iirisson el Bardet. Louise Labadie était 

initiée à la situation do son père el à sa conduite; elle se 

permettait même de retirer quelques sommei de chez ies 

banquiers, sans prévenir son père de l'usage auquel elle 

ies consacrait. Tous deux oui persévéré dans leurs déné-

gations sur tous les faits qui leur sont reprochés. » 

Près de quatre-vingts témoins, cités tanl à la requê e 

'du ministère public (pie des accusés, ont été entendus aux 

audiences des 27, 28 et 29. Nous ne pouvons reproduire 

toutes les dépositions, mais nous devons rendre compte 

de deux expériences curieuses qui ont été faites aux dé-

bals et qui ont produit une grande impression sur l'audi-

toire. Sur la demande des at:ciisés, M. le président, en 

vertu du pouvoir discrétionnaire, a fait appeler M. ie di-

recteur de la poste de Napoléon et l'un de sas employés, 

qui ont déclaré qu'il était possible, sans effraction et sans 

laisser de traces, d'ouvrir ies sacs en cuir dans lesquels 

les dépêches sont placées pour être conduites, par les voi-

Juriers faisant s rvicede courriers, des bureaux de poste 

aux gares de chenups de fer. Ces sacs sout fermés à leur 

orifice par un collier à chaînettes, auquel on adapte un ca-

denas. L'employé de la poste, à qui l'on avait remis un 

sac en cuir fermé à la manière accoutumée, a parfaitement 

ouvert le sac, de manière à pouvoir y prendre les dépê-

ches qu il aurait contenues. 11 a ouvert également, mais 

avec plus de difficulté, un sac eu toile. La seconSe expé-

rience n'a pas offert moins d'intérêt Les lettres déposées 

à la poste sont mises dans des paquets cirés et cachetés; 

ces paquets sout eux-mêmes placés dans les sacs en cuir 

dont on vient de parler, et voyagent ainsi du bureau expé-

diteur au bureau destinataire. Un paquet identique à celui 

l'ait, d'une manière irrégulière et contraire aux règlements, 

par Labadie, lors du déto urnement du billet de 500 fr., 

a été présenté à M. le directeur de la poste, qui, sans rom-

pre le cachet, a montré combien il était facile d'eu retirer 

une ou plusieurs lettres. 

L'administration supérieure, qui a tant à cœur d'em-

pêcher les détournements des lettres confiées à la poste, 

et qui dans ce but fait les plus louables efforts, prendra, 

nous en so.nmes convaincu, les m sures les plus efficaces 

pour faire cesser un état de choses si préjudiciable à l'in-

térêt public, et pour empêcher la possibilité de fraudes 

qui pour raient enlever aux citoyens toute sécurité et toute 
confiance. 

Après l'audition des témoins, M. le procureur impérial 

a prononcé son réquisitoire et l'a termine en demandant 

la condamnation de l'accusé Labadie et de sa.fiile. 

M" Lambert a présenté leur défense. * 

Après le résumé impartial de M. le président, les jurés 

sont entrés dans la salle de leurs-délibérations, et en sont 

sortis un quart-d'heure après, apportant un verdict néga-

tif sur toutes les questions. En conséquence, M. le prési-

dent a fait mettre immédiatem eut en liberté les deux ac-
cusés. 

COUR D'ASSISES
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(Correspondance particulière de l
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Présidence de M. Jéraud-Giraf 

Cour impériale SâJ?*^*^ 

Audience du 26 octobre. 

INCENDIE. 

Honoré Cuérin, âgé de soixa 

taire cultivateur à Vence (Var) «T
te

-
deu

x ans, 

volontaire dedeux bâtiments ' ruraux^
 de

 * 
femme. 

Guérin, dont le caractère 

pri 

 irascible s'e«i „■ • 
plus a mesure qu'd avançait en âge in«n '

8ri d
e

pltI 
et même a ses voisins une terreufprôfS

p

aU
,
à 8a

 3 
étaient devenues insupportables à ial&^'ii-

ire enfants, dont l'aîné est âgé de trenteï
0
V*

 à 

vain que la justice avait donné à Guérin H"
08

"^ 

ments sévères, en le condamnant cinq foi, ̂ i, 

correctionnelles, sou pour coups et blessu "
 des

 2* 
outrages a des agents de la force publia

 r
?'- A 

sa femme et ses enfants sans motifs sér env
 Uerin

C 

pour satislaire ses instincts brutaux et àr■ •
 Uni

lO 

La femme de Guérin, après avoir souff?-

dut enfin a la sollicitation de ses propres l X 
des angoisses de leur mère, demander une J ' lé

°2 

corps. 11 était trop aisé de prouver les sévic&'H 

breux habitants de Vence pouvaient être cités' 
gnage; l'enquête qu 

f 
fi 

p 

fi 

de ë 
loir 

Imei 
ett 
ï 

. lut ouverte avant le iu
S
p>o;. 

prononça la séparation de corps prouva suri h? > toi 

que Guérin étail dans l'habitude d'injurier »,
 SJ

% 

sa femme et de la battre.
 8 0saè

^ 

La femme de Cuérin et ses quatre enfants av,-

donné ie domicile conjugal au début du woet
 ta

W 
lion de corps. Guérin vécut, dès ce-moment H"^ 

litude, menaçant de sa vengeance, non-seulemT^io, 

me, mais encore les témoins entendus dans '
 afe

4 

menaçait tout le monde d'incendie. Un de ses
 6a

''
uêle

' 

eut des craintes telles, qu'il crut devoir faire °
18lDSt;

 -

maison, uniquement parce que Cuérin.disait un'
3
^' M 

volontiers le l'eu au quartier, si ce n'était Quel ^ inir 

qu'il y avait. Chaque jour, les témoins entendus rU ?> 2'n 
quête étaient insultes et outragés. Ils se disai 

Un
 JOU-j dt| 

ras bi ùler la bastide de ma femme.' » ' ^°
m
'

tu 

Les témoins de l'enquête en séparation de cor 

riés, menacés, et dont les propriétés avaient éiP LV
nj

"' 
ois ravagea 

reur que Guérin était capable de tout. «~T7™
 avec 

Pierre Cbaslel, son voisin de camnaune 

pendant la nuit, se plaignirent à la justice. 

Guérin fut poursuivi pour avoir dévasté des 

mutilé des oliviers et outragé des témoins. En ce qui 

che les dévastations et les coupes d'arbres, le Trib i 

correctionnel de Grasse trouva ies preuves insuffisant 

mais les outrages aux témoins étaient parfaitement état 

et Guérin l'ut condamné, le 28 juin 1859, à quatre 
d'emprisonnement pour le dernier délit. 

Guérin sortit du Tribunal hors de lui, la rage dausfe 

cœur et proférant des menaces terribles. Il se renditde 

suite à Vence, où il arriva vers huit heures et demiedu 

soir. 11 était encore jour; les oisifs de Vence s'entreteuaia/ 

de Guérin, dont la condamnation était la nouvelle duk 

On observait ses démarches: il entrachezlui.elen 

presque immédiatement. 11 avait l'air égaré.Àaei 

du soir trois cultivateurs qui rentraient en ville rencon-

trèrent Guérin qui en sortait et le reconnurent parfai-

tement. A dix heures et demis il revenait à Vence et allait 

raconter sa condamnation à une vieille parente qui étail 

déjà couchée. De là il se rendit chez un habitant de Veuce, 

son homonyme, pour lui donner une lettre donti\ s'était 

flmrgé à Grasse. U était onze heures environ. Quelques 
instants après Guérin échangeait quelques paroles avec 

un horloger, à onze heures vingt-cinq minutes. Enquê-

tant cet horloger l'accusé rentra chez lui. 

Qu'avait-il t'ait depuis neuf heures, quand il sortait 

Vence,.jusqu'à dix heures et demie, à l'instant où il ren-

trait daus ia ville ? 

Deux habitants du pays, Coste et Martin Sucbe, qui ru-

venaient de Grasse, arrivés au pont jeté sur le torrent de 

Molvan, à quelque dislance de Vence, virent la lueur d'un 

incendie dans le quartier rural de Cambrenier, et tout 

aussitôt ils se dirent : « Guérin a mis le feu à la bastide 

de sa femme. » Ce fut leur première pensée. En ce mo-

ment, ils entendirent distinctement l'horloge de Vence 

sonner dix heures. 

L'un cT'eux cour ut avertir les enfants de l'accuse. Sa-

che et le fils aitié de Guérin s'armèrent chacun d'un M 

et se rendirent s\tr le lieu du sinistre. En approchant « 
la bastide en flammes, le fils de Guérin recommandait 

Martin Sache de s'avancer avec précaution. H «
81
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un guet-apens de son père. . ., , 
La bastide de la femme Guérin était presque entierera 

brûlée; les murs seuls étaient debout. Le dommageem 

de 1,0001'r. environ. ,, J
S 

La voix publique désignait Guérin comme la» 

ce crime ; arrêté dès le lendemain matin, il PF
0
^ 

son innocence avec énergie, mais il ne put detru"V^ 

moignages qui prouvaient ses menaces réitérées 

die. Vainement essaya-t-il d'invoquer un alibi, ei 

que dans toute la soirée du 28 juin il n ayait P l^ 

l'intérieur de Vence, les témoins indiqués par ouer 

contredit sur les points essentiels. Trois témoins yi 

claré l'avoir vu sortir de Vence à neuf heures < ^ 

depuis ce moment jusqu'à dix heures et, '"
t
^ans» 

n'a été vu par personne. Or, c'est preeisemeM ^ 

laps de temps dont l'accusé ne peut reodre .^^j 
l'incendie se voyait daus la campagne. Le ai " 

le lieu du sinistre et Vence se franchit
 a

J
s
?
m

<" j
e

 temps 

demi-heure, et p-<r conséquent Guérin avait 

très suffisant d'aller mettre le feu et de revenir. 

Tels sont h s faits que les débats ont mis eu « „
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M. Billon, substitut du procureur imperia 

l'accusation. 

Guérin était accusé d'avoir 
à l'habitation. La circonstance aggravante *^ ̂  

tre par suite des explications données à*™?
 incÉ 

débats. Il est devenu évident que la basti^ ^ 

liste 

liai 

Elude 

S'ad 

Ulcj 

,'eot 

qu^se'composait de deux cab '-nes J"
x
f "^

gt
èr*f« 

point un édifice destiné à l'habitation. Le m 

présente n'a pas hésité à le reconnaître. 
M" Laugier, du barreau do Dragmgnan, 

défense et demandé l'acquittement de 1 ̂
 it

 \ff ïtense et tiemauue ï u^u'"™' ,, j'avoK 
Le jury a déclaré l'accuse coupab e a 

J . •> , J.K«..,« .-.n corvatlt pou» volontairement des édifices ne servant P^
1
^ 

lion. Des circonstances atténuantes onij ̂  ^oft-

Guérin, qui a été condamne a cinq 
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nièrent chaque jour tes ̂ mentirde ^ 

ce qui ordonnent *■ pneres our le
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nion publique sur le caractère de ce 
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, dire que-
dans les mandements de nos vénérables 

01 «vœux pour te»a 
^t5'1;,, témoignage de 

le Saint-Père sont presque toujours 

te de la confiance la plus entière 
s^f intenuonTdcï'Empereur 

îps
,es

 , » donc que par un sentiment de respect pour 
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u
e le Gouvernement a cru devoir demander 
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X une

 extrême réserve en ce qui touche aux 

t 'f^ffL
 con

venait point do livrer à leur polémique, 

Seslly pression la plus générale constate d'ailleurs le 

Saline du «
ier

S
é français>
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i patrie pu 
blie ce soir la note suivante 

publiée aujourd'hui par l'Ami de la Reli-lettre 

une 

[je' Nous croyons savoir qu'elle a été saisie par la 

rame réponse de S. M. le roi de Sardaigne à S 

' 'Q\xv Napoléon, a tout le caractère d'une pièce 

du Pré-Catelan, a passé avec M. 

les auteurs, compositeurs et édi 

s. 

«moi. 

»
et

 directeur 

^lis 'représentant 

p
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.ique, des conventions aux termes desquelles 
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0
mi l'autorisation de faire entendre dans son éta-obteiHi 

œuvres musicales des membres de la so-"meut les 
P £

co
ndition qu'il paierait, a titre de droits d'auteur, 

■ -'''.Vies mois de mai, juin, juillet, août et septembre 
de 300 fr. par mois, payable par quin-

I^M^avaiice, les 5 et 20 de chaque'mois. M. Ber's'est 

¥ .i rendant les mois de mai et de juin, mais depuis 
et 

>t<5 P 

18 4 
urer 
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ec 

Jiicier 
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de é 
loire; 

éde payer, et a 

t'ait procéder à 

d'une somme de 1,200 fr. 

a date du 23 octobre M. 

t saisie des recettes, comme 

Mais le même jour 
et G", créanciers de M. Ber, pour fourniture 

'"avaient fait aussi procéder aune saisie eonserva-

. & élevaient la prétention d'être payes concurrente 
i
W|

loire
''
 ve

r 1 s auteurs de musique sur le produit de la re-

afeniJiB^
 ceUX

.
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i repoussaient cette prétention, prétendant 

f. 
était pi 

e
^j. (ermes de la loi du 19 janvier 1791, leur créance 
' îvilégiée dans toute son intégralité. 

H. Hugon et G" répondaient qua les dépenses d'é-

■
rr

e laites par eux l'avaient été pour la conservation 

Ma chose; qoe sans la lumière qu'ils avaient fournie, la 

Iju 23 octobre n'aurait pu avoir lieu, et qu'en consé-

c'était avec raison qu'eux aussi réclamaient un 

ies auteurs et compo-

1*111 
réiere a> 

l'audience de la cinquième, chambre, le Tribunal, après 

ÏJjr entendu M" Lacan pour M. Uenrichs, et M
0
 Busson 

ft'"' 

ment avec le sieur Chérut déjà condamné pour pareil fait 
et demeurant encore dans rétablisse™™! _i„ „■„„, ,„„..„ , , -

 Jans
 l'établissement. — Le sieur 

Laporte marchand de charbon, rue Âlbouy, 1, pour n'a-

voir livre que 170 litres de charbon sur 20C► litres vendus, 

a quinze jours de prison et le sieur Soubries dit Jean' 

Ege, et s'opposaient à ce que 

Jars de musique fussent payés à leur exclusion, 

[a référé ayant été introduit à ce sujet et renvoyé à 

il tou-
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antes, 
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naisii 

ij». 

elail 

lace, 

i étail 

ilques 

avec 

ail te 

n re-

nt de 

d'un 

tout 
stide 

mo< 

ence 

Su-
fusil 

t de 

ait > 

meut 

ir« 
la d e 

s té-

cen-

isaiil 

uilté 

l'ont 
tdé-

ir* 

Hugon et (? l'Attendu que chacune des parties 

me un privilège, que le Tribunal n'est saisi que par 

fejde référé, que dès lors il ne peut statuer sur les pri-

ijéges réclamés, a renvoyé les parties à se pourvoir au 

pipai. (Tribunal civil de la Seine, 5'chambre, au-' 

fcice du lit novembre, présidence de M. Labour.) 

-Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 
wjourd'hui : 

Pour mise en vente de lait falsifié : La veuve Groiset, 

aourrisseuse, chaussée de Glignancourt, 117 (18 p. OjO 

d'eau), à 100 fr. d'amende ; la femme Damville, dite Da • 

\id, laitière, rue de la Hoquette 115 (21 p. 0[0 d'eau), à 

100 fr. d'amende; le sieur Chassinte, crémier, rue de la 

feie, 7 (33 p. 0[0 d'eau), à 100 fr. d'amende ; le 

mur Legras, crémier, rue des Amandiers, 17 (26 p. 0|0 

feauj, à JOOf''. d'amende, et la fille Leblanc, épieière-

ttéinière, rue St Maur, 50, cité Dupont, 19 (19 p. 0(0 
1 l'eau), à 50 fr. d'amende, 

ter mise en vente de viande corrompue : La femme 

tard,étalière au marché Si-Germain, galerie de la 

luraerie, étal n° 19, pour le compte du sieur Girjean, 

kher à Epinay (Seine), à 50 fr. d'amende, et le sieur 

Sijean, également à 50 fr. d'amende. Le sieur Capear-

tète, boucher, rue Fontaine-au-Roi, 60, à six jours de 

pnson et 50 fr d'amende, et le sieur Bernard, boucher, 

«des Mauvais-Garçons, 3, à six jours de prison et 50 
m d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Lepron, bou-

4», nie du Helder, 11, pour n'avoir livré que 2 kil. 

,&(r*. de viande sur 2 hï. 650 gr. vendus, à un mois 

■prison. — Le sieur Pezet, marchand de combustibles, 
,ae

du Mont-Thabor, 22, pour n'avoir livré que 170 litres 

«charbon sur 20O litres vendus, à un mois de prison.— 

Wèur Prat, marchand de combustibles, rue Rameau, 

jj P»» n'avoir livré que 160 litres de charbon sur 200 

«8 vendus, à un mois de prison. — Le sieur Lory, 

«langer, rue Cadet, 29, successeur indiqué du sieur 

*m, pour n'avoir livré que 395 gr. de pain sur 405 gr. 

'*8, à quinze jours de prison et aux dépens solidaire-

marchand de charbon, rue Brise-Miche, 10, pour n'avoir 

livre que 140 litres de charbon sur 200 litres vendus à 
quinze jours do prison. 

Pour faux poids : Le sieur Rubigny, fruitier, rue Saint-

Sébastien, 25, déficit de 70 grammes sur un poids d'un 
kilo, a six jours de prison. 

Pour mise en vente de dattes corrompues : La femme 

Roche, marchande ambufante, rue de la Licorne, 14, à 50 
francs d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel, 8
e
 chambre, a consacré 

une partie de l'audience d'hier aux débats d'une triple 

prévention de banqueroute simple, d'escroquerie et d'abus 

de conhance, reprochée aux sieurs Jean-Pierre-Eugène 

Mennevault, ancien commis, et Gabriel-Frédéric Cousin 
ancien notaire à Villefranche. 

Les témoins entendus ont fait connaître les faits sui-
vants : 

Le sieur Cousin a été destitué, en 1841,de ses fonctions 

de notaire a Villefranche et a laissé dans le pays une très 

mauvaise réputation. Mennevault avait été successivement 

ouvrier commis-voyageur, puis associé dans une fabri -
que de bouchons qui n'a pas prospéré. 

C'est avec ces antécédents et un manque à peu près ab-

solu de ressources qu'ils ont eu l'idée, en décembre 1858, 

de s'associer pour des opérations de commissions, dè 
ventes et de reports. 

Pour se donner une apparence de crédit, ils se firent 

souscrire, par un sieur Perrin, acquéreur récent d'un ter-

rain non payé, une obligation notariée de 140,000 fr.,' 

contre laquelle ils ne lui remirent que des billets sans va-
leur. 

Le défaut de ressources personnelle, les dépenses exa-

gérées auxquelles ils se livrèrent, des frais généraux qui 

s élevaient annuellement à près de 12,000 fr., les moyens 

ruineux, tels que revente de marchandises au-dessous du 

cours, auquels ils eurent recours, devaient amener une 
faillite, qui eut lieu le 4 avril 1859. 

Mais outre les faits constitutifs de banqueroute simple, 

les prévenus s'étaient laissés entraîner à des manœuvres 

a l'aida desquelles ils commirent des escroqueries et des 

abus de confiance. C'est ainsi que, trompé par le crédit 

qu'ils s'étaient furtivement donné, et aussi par une vente 

imaginaire qu'il avait vu conclure devant lui, un sieur 

Gortais, représentant de la maison Rin et C", de Malaga, 

n'hésita pas à livrer 50 barriques de vin de Malaga, dont 

il n'a jamais été payé. Un sieur Gamet, propriétaire à 

Sens, leur avait remis un billet de 500 fr. pour le négo-

cier; ils ont opéré la négociation et gardé l'argent. 

Le Tribunal, présidé par M. Page de Maisonfort, et sur 

les conclusions de M. l'avocat impérial Barré de Couderc, 

a condamné Mennevault. en faveur de qui des circonstan-

ces atténuantes ont été admises, à trois mois, et le sieur 

Cousin à un an de prison, et chacun d'eux à 50 francs 
d'amende, 

— Depuis plusieurs années, la maison Darblay, qui, 

comme on sait, fait un commerce considérable de blé et 

de farine, s'était aperçue qu'elle était victime de vols fré-

quents de ces deux denrées, commis par ses propres 

charretiers qu'elle employait pour les conduire à destina-

tion. Avertis dans le courant de l'année dernière, les char-

retiers laissèrent passer trois mois sans commettre d'infi-

délités, mais ce terme expiré, ils les renouvelèrent avec 

une audace et une fréquence qui ne pouvaient être tolérées 
plus longtemps. 

Sur la plainte de la maison Darbluy, une surveillance 

fut établie sur la route que parcouraient les charretiers 

soupçonnés, et on ne tarda pas à avoir la preuvequela sous-

traction s'opérait sur une assez grande échelle et par un 

grand nombre de participants. Treize charretiers furent ar-

rêtés ainsi que deux receleurs, les sieurs Moriand et Decher, 

tous deux marchands de vin à Bercy, et demeurant rue de 

Charenton, l'un au numéro 129, l'autre au numéro 143. 

Tous ont été traduits devant le Tribunal correctionnel, 

8
e
 chambre, les charretiers, sous la prévention d'abus de 

confiance, ies deux marchands de vins, pour complicité 
rie ce délit. 

Les débats ont révélé que les charretiers usaient tou-

jours da même moyen pour Iromper leurs maîtres ; ils 

s'arrêtaient, sous prétexte de boire ou de déjeuner, tantôt 

chez Moriand, tantôt chez Decher ; ils ouvraient un sac, 

soit de farine, soit de blé, en retiraient 20 ou 25 kilogram-

mes, qu'ils portaient sans façon chez l'un ou l'autre de 

ces marchands de vins. Ces derniers, interpellés, ont dé-

clare que la marchandise qui leur était ainsi livrée leur re-. 

venait, la farine à cinq centimes le kilogramme, le blé à 

8 francs les quinze décalitres ; c'était .à peu près le hui-
tième du prix réel. 

Le Tribunal, conformément aux conclusions du minis-

tère public, a renvoyé cinq charretiers de la poursuite et 

a condamné, savoir : Chevallier, Renaudin, Poulin, Fran-

çois Voisenat et Bajat à six mois de prison, 25 francs d'a-

mende ; Nicolas Yoisenat et Cadoux à trois mois de prison, 

25 francs d'amende ; Brugnereau, Vigoureux et Moriand 

à deux ans de prison et 25 fr. d'amende, et Decher à dix-

huit mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— Mahiron, compagnon charpentier, comparaît devant 

le Tribunal correctionnel sous la prévention d'outrage en-

v un commandant de la force publique. Le comman-

dant est un sergent de ligne, décoré de la médaille de 

Crimée, qui dépose en ces termes: 

Le particulier avait été amené à mon poste, barrière de 

Bellevilte, dans un état qu'il ne demandait qu'à dormir. 

Je lui en facilite les moyens en l'enfermant dans le violon. 

Au milieu de la nuit il cogne à la porte et demande à par-

ler au sergent. J'obtempère à sa demande, j'ouvre la porte 

du violon, et je me pose face en tête de lui. « Sergent, qu'il 

médit, voulez-vous me faire le plaisir de mo rendre le 

service d'aller me chercher ma femme? » Naturellement je 

lui ris au nez, le croyant encore positivement dans la fu-

mée delà boisson. Il me répond : « Sergent, je vous parle 

sérieusement, comme pour le jugement dernier; je vous 

prie d'aUer me chercher ma femme, parce qu'en l'é-

pousant je lui ai promis da ne jamais découcher. 

Pour lors, ne pouvaut aller la trouver à la maison, 

je désire qu'elle vienne ici. » Naturellement, comme je 

ne pouvais quitter mon poste, je lui ai fermé la porte 

au nez, et je l'ai entendu qui disait : « Probablement que 

c'est encore une tête carrée qui n'entend ni à hue ni à 

dia. » Moi, dans le moment, ça m'a vexé, et j'ai dit la 

chose à l'agent, qui est venu le chercher pour le conduire 

chez le commissaire de polies, mais j'en ai été fâché 

après, car le lendemain h m'a fait des excuses, même que 

sa femme était bien accoutumée à ses découchements, que 

ça lui arrivait tous les jours de paie. 

Mahiron a coniirmé pleinement la déclaration du sergent 

et remercie le Tribunal, par un salut gracieux, de ne le 

condamner qu'à huit jours de prison. 

« L'atelier de M. Roberteau a été complètement détruit 

ainsi que tout ce qu'il contenait et qui était la seule fortu-

ne de ce petit industriel. On évalue à 1,200 fr. environ la 

perte subie par lui. Il n'était pas assuré. 

« Les dommages subis par le principal corps de bâti-

ment sont relativement nuls, le feu ayant pu être rapide-

ment comprimé dans son foyer. 

« C'est M. Drouviile, régisseur du théâtre de Nantes, 

qui, rentrant à son domicile après le spectacle, a sigoalé 

l'un des premiers, sinon le premier, l'incendie et a don-

né l'éveil dans le quartier. Il s'empressa aussitôt de retour-

ner au théâtre, d'où il revint peu d'instants après avec la 

pompe de cet établissement, à la tête de nombreux tra-

vailleurs qu'il avait recrutés. C'est grâce à leurs efforts, 

joints à ceux tout dévoués des personnes qui se trou-

vaient déjà rendues, que l'on a pu empêcher cet incendie 

de prendre des proportions plus considérables. 

« La famille recommandable de M. de Laplazède est 

dans une affliction profonde; celle de M. Roberteau, tra-

vailleur dont on dit le plus grand bien et père de trois 

petits enfants, quoique-,affectée d'une façon moins dou-

loureuse, éprouve aussi un grand chagrin causé par la 

perte du fruit do toutes ses économies. 

« A l'instant de mettre sous presse, nous avons la dou-

leur d'apprendre que M. de Laplazède et sa domestiqua 

sont fort mal. Us viennent de recevoir les derniers secours 
de la religion. » 

Bourse de Perl* da 18 Novembre 1869» 

3 OjO 

4 11» 

Au comptant, Der c 
Fin courant, — 

Au comptant, D"c 

Fin courant, — 

69 85.— 
69 95.— 

Baisse « 15 
Sans chang. 

95 50.— Baisse -.: 35 

4T5T COKÏS'AK*. 

DEPARTEMENTS. 

LoiRE-L\i.-Êi«EURE.'—On lit dans le Courrier de Nantes : 

« Un incendie, dont ies conséquences ont été bien dou-

loureuses, a éclaté, dans la nuit de samedi à dimanche 

dernier, rue Colbert, 2, dans la maison appartenant à M. 

Cassard. Voici dans quelles circonstances s'est produit ce 
sinistre : 

« La maison incendiée a deux issues, l'une sur la rue 

Colbert et l'autre sur la rue de Gigant; le derrière con-

tient une cour dans un des angles de laquelle était con-

struit une sorte d'appentis occupé par un menuisier, M. 

Roberteau, qui y avait établi son atelier. Les ouvriers 

employés dans cet atelier étaient sortis à neuf heures ; M. 

Roberteau n'en sortit qu'à dix, après avoir fermé la por-

te, et sans avoir rien remarqué qui pût lui faire soupçon-

ner le moindre danger. Il rentra dans son domicile, situé 

dans une maison voisine, de laquelle il est concierge. 

« A onze heures et demie environ, le feu, par on ne 

sait quel moyen, se manifesta dans cet atelier. Trouvant 

un aliment facile dans les matières qui y étaient conte-

nues, les flammes s'élevèrent rapidement et vinrent lécher 

ie mur de fond de la maison Cassard ; elles pénétrèrent, 

par les croisées, dans les appartements des premier, 

deuxième et troisième étages; ce dernier est habité par 

M. et M
me

 de Laplazède et leur domestique. Effrayés par 

les flammes qui pénétraient chez eux„ ils cédèrent à une 

panique qui s'explique parfaitemenrret, croyant toute la 

maison en feu, essayèrent de se soustraire au danger par 

la fuite. 

M. et M™
e
 de Laplazède, ainsi que leur domestique, des-

cendirent précipitamment l'escalier, et arrivés au rez-de-

chaussée, au lieu de prendre la porte ouvrant sur la rue 

Colbert, ils essayèrent de gagner celle donnant sur la rue 

Gigant; ils se trouvèrent conséquemment au milieu du 

foyer de l'incendie, situé dans la cour qu'ils étaient dans 

la nécessité de traverser. Perdant alors la têie, ces mal-

heureux tombèrent dans les flammes, dont M. Roberteau 

et d'autres personnes accourues pour porter secours les 

arrachèrent. M. de Laplazède n'était pas dangereusement 

atteint; mais sa dame, ainsi que' sa domestique, étaient 

horriblement brûlées. La première a succombé depuis, et 

l'on désespère, dit-on, de la domestique. 

3 0|0 69 85 
*0m -
4 1|2 0(0 de 1825.. 95 50 
4 1,2 0,0 de 1852.. 95 50 
Aot. de la Banque.. 2900 — 
Crédit foncier 695 — 
Crédit mobilier 776 25 
Compt. d'escompte. OiiO — 

FONDS ÈTIUNGER8. 

81 25 Piémont, 5 0[0 1857 
— Oblig. 3 0[0185c 
Esp. 3 0[0Detteext 
— dito, Dette int. 
— dito, pet. Coup 
—Nouv. 3 OjODifl 

Rome, 5 0[0 86^2 
ftapl. (C.Rotsch.).. 110 — 

43 7f8 
43 — 
44 -
33 — 

1120 -
472 50 
225 — 

A TERME. 

0[0 , 
4

T
2 0|018S2 . 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig.de la Vdle(Em-
prunt 50 taillions. 

Emu. 60 m:llions... 
Oblig. delà Seine... 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — ~~-

VALEORg DIVERSES. 

Caisse Mirés 223 75 
Comptoir Bonnard.. 42 50 
Immeubles Rivoli . ; 102 50 
Gaz, C* Parisienne... 815 — 
Omnibus de Pari?... 
C»imp.deVoit.depi.. 38 75 
Omnibusde Londres. — — 
Ports de Marseille... 147 50 

Cours. 

69 90 

Plus 
haut. 

"6ÎT95 

Plus 
bas. i Cours. 

"69~9Ôi"69"95 

OZ3EXKIHS SB FXBv COÏÏÛB AU JPA15,ÇWXX. 

Paris à Orléans.... 1362 50 
Nord (ancien) 952 50 
— (nouveau) 828 75 

Est (ancien) 650 — 
ParisàLyonetMédit. 8S7 50 

— (nouveau). — — 
Midi , 512 50 
Ouest 565 — 
Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 527 50 
Dauphmé.......... 572 50 
Ardennes etl'Oîse.,. 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais,... 
Société autrichienne. 
Victor-Emmanuel. . 
Chemins de fer russes 

475 — 
170 — 

547 50 
410 -
497 50 

— Le duc Job sera joué au Théâtre-Français, ce soir, lun-
di, mercredi, vendredi et samedi de la semaine prochaine. 

— A l'Odéon , le Testament de César Girodot, succès de 
rire, constitue, avec le Passé d'une femme, succès de larmes, 
un speeiacle attrayant que l'empressement du public immobi-
lisera longtemps sur l'affiche. 
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SPECTACLES DU 19 NOVEMBRE. 
DPÉRA. — 

FaASÇAis. — Le Duc Job. 
OPÉUA- COMIQCK. — Le Pardon do Plcëimel. 
ODÉON. — Le Passé d'une femme, ie Testament. 
ITALIENS. — Rigoletto. 
THÉATRE-LVRIQUE. — Faust. 
VADDEVILLS..— Les Dettes de Cœur. 
VASIETSS. — Monsieur Jules, Poireau. 
GruNiti.— Un Petit-Fils de Mascarille, Marie, Bisette. 
PALAIS-HOTAL. — Les Gens nerveux. 
PORÏE-SAINT-MARTIH. — La Reins Margot. 
AHBiea. — Le Roi de Bohême et ses Sept Châteaux. 
GAITÉ, — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
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AUDIENCE DES CRIEES. 

tlirl 
m a mmm\ 

ii Paris, rue 

audience 

de Ht- NOUVEAU, avoué 

IJ ,. Caillou, 13. 
* «cation le 26 novembre 1859, en 
H*" de Paris, 

MAISON avec jardin, sise à Montmo-
Ws

 rueGrétr
y, 27, sur I» m<se à prix de 8,000 

Êfef5! à M- LOtjVKAU et Des Etangs, 
- , a M* Watii! notaire; et à Montmorency, 
Ke

"
a

«<l, nmaire. .(16) 

Me, 
IM k LEVALLOÎS 

,ïeoi
e
,
 8 l>aris

>
 rue

 Bichelieu, 92. 
*fs

Cfu
r„

 lr
. Publications volontaires, un l'audience 

■rfMu.Tri 

Se: M'
 sf 

W 'M«e 

f^'t Tribunal, d une 

au V| 

BU-

SH-

ni- I !
 k 

uiiîil civil de j.-rernièr-' instance 
»ni au Pdlais-de-Justice à Paris, 

,de l'audience ordinaire de la l,e 

eux heures de relevée, 
avec jardin el dépendances, 

a8'-' Lèvalfois, rue des Frères-Herbert, 

S'Cl** de
 Clichy-ltt Garenne, arrondisse-

nt, p ^'ni-Danis (Seine). L'adjudication aura 
«tylQ^rcreli 30 novembre 1859.—Mise à pris, 

hr".',.,. . . , 
T* 1».

 !
 'es renseignements : 

tf
s
«iv» ,

 S
'
iiÇÎ

*»iîK »B MAIISÏ, avoué 
ys?

s
 ! > 'lepiwuam- d'une co.iio lu cahier de-» 

••|jv«<-meurant à Paris, ru.i Richelieu, 92; 
avoue présent à-la ve:>te, de-neu-
de Oléry, 15; 3° sur les lieux 

centiares de terres labourables et bois, situés ter-
roirs de Bucamps, Campremy, Thieux, Quesnel-
Aubry, Montreuil-sur-Brèche et Fresneaux, canton 
de Froissy, arrondissement de Clermont (Qise)-

Letout dépendant de la succession de M. Char-
les-Pierre-René Meurine, décédé propriétaire à Bu-
camps. 

La vente des immeubles situés à Bucamps, Ques 
uel-Aubry, Thieux, Montreuil-sur-Brèclie et Fres-
neaux, aura lieu : 

Le dimanche 4 décembre 1859, heure de midi, 
en la maison commune do Bucamps ; 

Lt de ceux situés à Campremy ; 
Le lundi S décembre 1859, heure d". midi, eu la 

maison «"école de cette commune. 
Mise à prix toiale des immeubles, 85,459 IV. 
L'adjudication aura lieu soiten bloc, soit en dé-

tail, au gré des amateurs. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Clermont (Oise), à Me ïêSJSOSS, avoué pour-

suivant la vei-te ; 
A Me Lotte, avoué colicilant ; 
A Me Ménard, avoué colichant ; 
A Brestes (Oise), à M" Rouget, notaire; 
A Wiiwigoies (Oise), à M' Lore, notaire; 
A Trovers (Oise), à 11e Manin, notaire; 

Et à CteïfliODt (Oise), à M
e GRICUVOaï, no-

taire chiirgé de la vente et dépositaire du cahier 
des charge? et des titres de prppriélé. 

Pour insertion,, 
.(17) Signé, DUBOIS. 

CHIH m FEB DE L'OUEST 
KemI>our«cineiit d'oltBlgudouH. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les porteurs des obligations des ancien-
nes compagnies des Chemins de fer de Paris à 
Roueo, de Rouen au Havre, de Versailles ( rive 
droite) et de St-Gennain, queles obligations dont 
les numéros suivent ont été désignées par le sort, 
au tirage qui a eu lieu le 16 novembre 1859, pour 
être remboursées, à la caisse de la compagnie, rut< 
St-Lazare, 124 (bureau des titres), aux époques et 
conditions ci-après indiquées : 

Ancienne compagnie de Rouen. 
Emprunt 1847. 

Ancienne compagnie de Versailles (rive droite). 

Emprunt 1843. 

U1SH A PÂEIS 
notaires de Pa-

ls ' K c 
ussier, 

rue 
ï,s'ter, au concierge. 

i£T ETUDES M NOTAIlsfciS. 

v'eu..*^* 

" 'rois. 

»UBOIS, * voué, et de M° ii 
"uiuii.; à C;

t
r.,H«;t (Oi.c). 

'■ou «ntre majeurs at mineurs, 
"MB *'1S«MSS sis à Bucanips, 

J; et de 57 hectares 69 ares 17 

rue Saiut-Maur 
Popinoourt, 119 

Adjudication en la chambre des 
ris, le 6 décembre 1859, 

D'une MAKSêftïtf sise à Paris, rue S.iint-Maur 

Popincourt, 119, composée -l'un corps de bâtiment 
sur la rue et de d. ux corps de bâtiments en aile 
grands uteiiers à ussge de mécanicien, au fond et 
a droite de l.i cour. 

Re/enu brut annuel, 15,320 fr. environ. 
Mise à .-rix : ÏSÔ,ÔU0 fr. 

Une eeule enchère ad jutera. 
S'adresser à 9Ï0 »A«USIV, notaire à Paris 

rue de la Chaussée d'An Un, 36. .[&) 

imm À txms 
fr. i;uisde 4,200 1V, 

rue du Cygne, 3 et 5 
, d'un revenu de 3,500 

a vendra eu la chambre des 
notaires de Paris, h 20 décembre 18>9, sur la mist 
a : rix de 511,000 f . et même sur une seule en-
chère, par Si" AfttSOT, notaire à Paris, ru 

Suint-Martin, 88. .(15f 

65 789 997 1,149 3,641 
95 819 1,086 1,369 3,783 

699 960 1,142 2,227 4,645 

5,046 
5,352 

5,935 
5,936 

Emprunt 1849. 

5,939 | 6,581 I 

11,910 
13.327 
13,703 
13,839 
14,337 
14,732 

! 6,061 | 6,651 I 

Emprunt 1854. 

14,984 
15,987 
16,094 
16,816 
16.905 
18,885 

6,652 
6,660 

8,063 
8,199 

9,214 
0.090 

10,261 
10,516 
11,144 
11,600 

Les obligations portent les numéros ci-dessus 
sont remboursables à 1,250 fr. chacune, à dater 
du 1er décembre 18 .9. ^ 

Ancienne compagnie: du Havre. 

Emprunt 1845 

19,402 
20,162 
20,655 
21,417 
21.775 
22,516 

22,979 
23,055 
23,769 
-24,202 
24,744 
25,0-43 

25,567 
26,069 
26,556 

39 
698 

1,183 
1.-248 
1,345 
1,899 

2,054 
2,260 
3,196 
3,241 
3,635 
5,034 

5,578 
5,691 
5,878 
6,072 
6,298 
6,407 

Emprunt 

a 412 

6,689 
6,798 
6,809 
6.853 
0,9.2 
6,939 

1847. 

4,137 
4,258 
4,270 

7,K0S 
7.525 
7,589 
7,860 
8,624 
8,856 

9,195 
9,266 
9,546 

84 
434 
443 
462 
475 
585 
658 
666 
683 
684 
749 
775 
830 
872 

956 
983 

1,080 
1,111 
1,200 
l,â84 
1,322 
1,366 
1,702 I 

1,704 
1,806 I 
1,942 j 

2,003 
2,050 i 

2,072 
2,078 
2,087 
2,161 
2,202 
2,233 
2,327 
2,344 
2,895 
2,930 
3,155 
3,268 
3,275 
3,278 

3,318 
3,329 
3,558 
3,578 
3,728 
3,739 
3,756 
3,793 
3,868 
3,905 
3,906 
3,908 
4,238 
4,337 

4,444 
4,488 
4,491 
4,766 
4,768 
4.782 

4,943 
4,997 
5,002 
5*; 078 
5,157 
5/180 
5,252 
5,314 

5,349 
5,353 
5,378 
5.576 
5,630 

'5,844 
5,887 
5,953 
6,301 
6,370 

Les obligations pu tant les numéros ci-dessus 
sont, remboursables à 1,250 fr. chacune, à dater 
du 1er janvier 1860. 

Ancienne compaguie de Saint Germain. 

Emprunt 1842. 

4,891 876 i 1 673 3.442 4,137 4,467 
1,273 I 2,623 3,772 4,258 4,570 
1,4631 3il95 4,125 4,270 4,571 

Les obligations portant les numéros ci-dessus 
sout remboursables à 1,250 fr. chacune, à dater 
du 1er mars 186u. 

> Emprunt 1848. 

40 | 230 | 691 j 2,959 | 3,226 | 3,381 , 4,746 

. Les obligations porlant les numéros ci-dessus 
sont remboursables à 1,250 fr. chacune, à 

Idu l"janvier 1860. 

205 
479 
645 
697 
705 
7-24 
805 
842 
989 

1,072 
1,131 
1,187 
1,275 
1,382 
1,442 

1,466 
1,623 

1,791 
1,877 
•1,944 
2,060 

2,198 
2,243 
2,285 
2.303 
2,467 
2,477 

2.543 
2,669 
2,684 
2,702 
2,742 
2,941 
2,959 
3,166 
3,318 
3,47* 
3,634 
3,639 
3,677 
3,851 

3,961 

4,151 
4,163 

4,202 
4,457 
4 464 
4,481 
4.593 
4,014 
4,67.1-
4,737 
4,762 
4.841 
4 884 
5'064 
•5,082 
5,199 
5,225 

5,288 
5,308 
5,479 

5,498 

5,513 
5,n48 
5,637 
5,808 
5,814 
5,877 
5,92) 
5,922 
6,016 
6,045 
6,101 
6,133 
6,266 

6,456 
6,167 
6,540 
6.506 

6,572 
6.6o9 
5,660 

6,683 

6,721 
6.901 
7,065 
7,093 

7,128 
7.202 
7,-299 
7,312 
7,380 
7,400 
7 494 
7,562 
7.746 
7,882 
7,960 
8,112 
8,284 
8,294 
8,414 
8,476 
8,478 

Emprunt 1819. 

11,269 11,777 
11,817 
11,819 
11.878 
11,895 

8,481 
8,533 
8,68-2 
8.783 
8,807 

8.H46 
8,838 
8.946 
8,968 
9,042 
9,065 
9,21o 

9,28" 
9,557 

9,596 
9,794 
9,818 
9,832 

m 

COMPAGNIE GENERALE 

DES VERRERIES DE Li LOIRE 
ET DU RHONE. 

Avis aux ncltonutUreM. 

L'assemblée générale ordinaire a, dans sa séance 
du ce jour, pris connaissance de l'inventaire éta-
bli au 31 août 1859, et autorisé la distribution 
d'un dividende de 25 traur^par action pour l'axer 
cice de 1858-59. 

La à-compte de 10 francs par actiou ayant déjà 
été distribué le 15 mars dernier, il reste à dis-
tribuer 15 fraises par action, que MM. les action-
naires pourront toucher dès le 16 novembre cou-
rant, sur la présentation de leurs titres : 

A Lyou, ciitz 'slM. Droche, Robin et Ce, ban-
quiers, rue Lafont, 22; , 

A Saini-Etierme, chez MM. Balay frères et C% 
banquiers; 

Lt a Rive-de-Gier, au siège social. 

Il sera fait une retenue de 25 centimes pour 
chaque action au porteur en remboursement des 
droiis de timbre avancés par la compagnie. 

Rive-d. -Gi r, 15 novembre 1859. 
.(20ii5;* CH. RAARE ET D>. 

SOCIETE DE CHAR 
DES BOUaiES-iJlBii 

LHL'ILLIER LT C'. 
MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-

semblée générale extraordinaire aura heu le mer-

credi 7 Jéc mbre 1859, a quatre heures de, l'après-
midi, à Pans, rue Neuve-dos Fetits-Chauips, 82, 
n l'effet de délibérer sur une émission d'obligations 
hypothécaires et sur les autres objets qui mi se-
ront soumis-. Le gérant, LHIILLIEK. 

10,140 10,714 10,938 
10,451 10,790 10,994 11,337 
10.461 10,895 11,108 11,575 
10,497 10 929 11,217 11,645 
10670 10,931 11,223 11,659 

Les obligations portant les numéros ci-dessus 
daierjsont remboursables à 1,230 fr. chacune, à dater 

-du 1er janvier 1860. 

SOiME D'ISOMOII 
(Ile de Mayolte). 

SOIHES DE VAUCOULEUtïS ET C". 
Au nom de la commission spéciale et du conseil 

de surveillance, MM. les actionnaires .--ont convo-
qués en assemblée générale extraordinaire pour le 
jeudi 22 décembre prochain, à une heure de rele-
vée, rue Saint-Marc, 20, a l'effet Je dé ibérer sur 
les propositions suivantes : 1° transférer le siège 
de la société de Naines à Paris; 2" prendre à l'é-
gard du gérant de la société telles mesures que 
l'assemblée jugera utiles. .(2003) 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 19 NOVEMBRE 1859 

Publications nouvelles, DROIT ET JURISPRUDENCE. COSSE 1T MARC H AL, 
de la Cwiîr «Se cassation 

Editeurs des Codes annotés de SIREY-GILDEKT, 3 vol. in-8° ou in-4°, 45 fr. : — du Code général des Lois françaises, par MIL DURAND et PAULTRE, 2 vol. grand in-8% 20 fr. ; — Du 

MM. AUBRÏ et lUu, 6 vol. in-8°, 48 fr. ; — du Traité du partage de succession, par M. DUTRUC, 1 vol. in-8°, 8 fr. • — du Traité de la sènaralinn de Mens iudir.iaire nar le même, 1 vo 
lité, par M. SOURDAT, 2 vol. in-8°, 15 fr. ; — du Code annoté de VEnregistrement, 1 très fort vol. in-8°, 10 fr. ; — du Tt 

et pratique du Notariat, par MM. CLERC, DALLOZ et VERGE, 3 vol. in-8°, 22 fr.
;
 — des Lois de la Procédure civile, par mm, V.AKI 

merciale, par MM. CHAUVEAU et CLANDAZ, 2 vol. in-8, 18 fr. j — de l'Encyclopédie des Huissiers, par MM. MARC-DEFFAIX et ÏIAREL, 

8°, 16 fr. ; —- du Nouveau Manuel de la Taxe en matière civile, 1 vol. in-8
0

, 6 fr 50 ; — du Manuel encyclopédique des Juges de Paix, par M. ALLAIN, 3 vol. in-8", 22 fit 

SELLIER, 1 très fort vol. in-4°, 30 fr.;—du Commentaire du Code de commerce, par M. ALAUZET, 4 vol. in-8°, 30 fr.; — des Sociétés commerciales, par M 
2 vol. in-8° J m.. » - • - - ■ • ~-

r
~~ - ■' - • 

nm Difjpeii, », ?m 
Cours ̂  Dr

oU
 civil français, d^ S^ 

f. «1-8 ,7 fr. ; - du Traité général dcl.»' même, l vol. ,u-8° 7 fr. ; - du Traité géné?al7euT^ I 
IERE et RIGAUD, 6 forts vol. in-8°, 50 fr • — d,i r

 R
f
s
P°

n
^ 

MM. CARRÉ et CIIAUVEAU, 7 tomes en 8 vol., 60 fr. ; — du Formulaire général et complet de 'Procèd ' -
héor

k 

ÏIAREL. 6 forts vol. in 8", 45 fr. ; — des Ordonnances sur Requêtes et sur Référés, nar M DK R
 6 Cmle et

 «o 

,-8", p. fr. 50; - du Manuel des Greffiers des Tribunauxcir^
 2 Vo,

-v 
DELANGLE, 2 vol. in-8% 15 fr. ; — des Lettres de Change, par M 

lb
»naux civils, p

ar
 » ~ 

16 fr. ; — des Tribunaux de Commerce, par le même, 3 vol. in-8°, 22 fr. 50 ; — du Traité pratique de droit industriel, par M. RENDU, 1 vol. in-8°, 8 fr. ; — du Traité pratique des Marques de fabrique
 ?

nar h"'!. 
/> mnrUimp r,o^M i>„ . „_ a .,..1 ;„Co i«f„ . ,l„ 1„ r

r

u „■„„.■„ j.. /-.„ j _„_..._, „.„ r.n»nvRAn Al Fanatin Htfi t» H vnl in-8». fill fr. : —de la RéûrCSsion vénale, nar M. ïtiï'nwMr.iîn ci?.._'i
h

. L
L m

««e, i in-8% 7 fr. ; — du Code maritime, par M. BEAUSSANT, 2 vol. in-8°, 16 fr. ; — de la Théorie du Code pénal, par MM. CIIAUVEAU et Faustin HÉLIE, 6 vol. in-8°, 50 fr. ; — de la Répression pénale, par M. BËRENGER 2 vo'l in 8° IA/'

 1 v

of 

Traité de la Procédure des Tribunaux criminels, par M. BERRIAT SAINT-PRIX, 3 vol. in-8°, 22 fr. 50 ; — du Traité des fraudes en matière de Marchandises, par M. MILLION, 1 vol. in-8°, 8» fr., — du Manuel du Ministère m hr > H 

MASSABIAU, 3 vol. m-8°, 27 fr. ; — do VAnalyse des Circulaires émanées du ministère de la Justice, par M. GILLET, 1 très fort vol. in- 8°, 11 fr. ; — du Manuel des Juges d'instruction, par M. DUVERGER, 3 vol. in-8° 22 fr 50 '

 PAF

 X 

veau Code annoté de la Presse, par M. BOUSSET, 1 vol. in-4°, 12 fr.; —des Aphorismcs administratifs, par M. RE'GNAUI.T, 1 vol. in-18, 4 fr. 50;—du Traité de l'Expropriation pour cause d'utilité publique, par MM. DELALLÈA~~

 D

" 

2 vol. iu-8°, 16 fr. ; — du Traité de la législation des cours d'eau, par M. DAVIEL, — de la Propriété des eaux courantes, par M. CIIAMPIONNIÈRE. Ces deux ouvrages : 4 vol. in-8°, 20 fr. ; — du Manuel réglementaire d" la Nari
61

 ^Mt 

terieure, par M. Henri LALOU, 1 vol. in-8°, 8 fr. 50; — des Poètes juristes, par M. HENRIOT, 1 vol. in-8" 4 fr. S&œtc. ""^««o»»^ 

Mil Hic L'EAU du D
R
 OMÉARA gué-

HlAL VL DÊLUi! rit à l'instant le mal de 
dents le plus violent. Pharmacie r. Richelieu, 44. 

(1983)" 

DENTIERS DAÏiBfMLLE 
BREVET DE 15 ANS (S. G. D. G.). 

L'hippopotame jaunit et se corrompt. Les dents à 
bases métalliques irritent les gencives. Les nouveaux 
dentiers de M. d'Arboville sont inaltérables et de la 
plus grande légèreté. De iOh ih.,rue du Helder,i. 

(1915)* 

I0C CONTAGIEUSES, ninwnflin 
IVO vices du sang, VM\ 1 illjiS 

Guérison rapide, sans récidive et en secret, des 
maladies primitives ou constitutionnelles par les 

BISCUITS BïSS OLLIViER. ?X 
autorisés par le gouvernement el approuvés par 

l'Académie impériale de Médecine. 
24,090 fr. de récompense ont été volés au doc-

teur Ollivier, A PARIS, RUE SAINT-fiONOKÉ, 274, 

au 1
ER étage. Consultations gratuites. (Affranchir). 

Dépôt dans les pharmacies. (1938)* 

PELLETERIES 
MilSa.V OE CONFIANCE, 4«, BUE SBS<;AUSS»BI54i. — H. S^ÏWM£,lLSâîIt. 

Peu de frais, bon marché réel ; le plus grand établissement de la capitale en ce genre. — Choix considérable de 

Manchons, Bordures de Manteaux, etc. en martre zibeline, et du Canada, aslracan, vison, hermine, etc. 

TAPIS ET COUVERTURES POUR VOITURES. — PRIX FIXE. — ON EXPÉDIE. 

ESPRIT DE MENTHE SUPERFIN 

de JT.-F. IiABCOKS-:, CSeimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEUR!; DE PAH1S. 

Préparé avec un soin tout particulier, 
il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 
de Cologne, des Jacobins, soit comme 
antispasmodique dans les vapeurs , spas-
mes, migraines, goit comme hygiénique 
après les repas pour la toilette de iabouehe 

Prix dît flacon, 1 fr. 25; tes G, 6 fr. 59. 

DÉtf.tn. : Pharmacie Inrcie, r. IS'ettve-des-

Petlts-Champs, 20. — GROS, expéditions, l 

tj. de ta Fontaine-Molière, 39 bis, àParis^&pp 

^r^Mr2imic5ju;ri
r^r-i^iT

:I;»F 
Les AnnouceN. Réclames Indus-

trielles ou autres seront reçues au 
eiureau du Journal. 

Chocolat-Ible 
USINE HYDRAULIQUE 

à IHfondicourt 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

Iprès l'Hôtel- de-Ville I 

USINE A YAI'EIR 
h Knimerieli. 

(Allemagne.) 

lia liaison IHIiEU est dans les meilleures condition 
pour fabriquer non et à bon marché. 

(RAPPORT DU JURY CENTRAL.) 

^ Cliocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers 

BHBi 

I 

sien 

Hor 

fent 

tatï 

toos 

Société* commerciales. <-> faillites. — Pabllcatlon» légales» 

VïJS'tXS l'Ait AUTORITÉ DE JUSTICE 

le 19 novembre. 
Eu l'hôtel des commissaires pri-

seurs, rue Rossini, 6, 

Consistant en : 

(9798) 190 tables-guéridons marbre 
blanc, 530 cbaisi-s rembourrées. 

(9799) Tables, biaises, commodes, 
armoireH, établis. 

Le i» novembre. 
Rue de Rivoli, 180. 

(9800) Canapés, chaises, tables, bu-
reau acajou, rideaux. 

Le 19 novembre. 
Boulevard Si-Denis, 9. 

(9801) Deux bureaux avec tiroirs en 
carlon, une grande table. 

Rue Mouffetard, 198. 
(9802) Armoires, commodes, secré-

taires et labiés en noyer. 

Rue Grange-Batelière, 5. 
(9803) Tables, fauteuils, commodes, 

bureaux. 

le 20 novembre. 

A La Chapelle-St-Denis, 
sur la place publique. 

(980A) Poêle en fonte, fourneau en 
faïence, buffet. 

Même commune. 
Grand'-Rue, 27. 

(9805) Comptoir, petit bureau, chai 
ses, batterie de cuisine. 

A Gentilly, 
■place de la commune. 

(9806) Tables, chaises, fourneau, pa-
niers, armoire. 

A Passy, 
place de la commune. 

(9807) Tables, commode, armoire à 
glace, pendule. 

A Montmartre, 
sur la place publique. 

(9808) Comptoir, balances, casiers, 
I. tables, chaises. 

A Ivry, 
roule de Choisy, 7. 

(9809) Comptoirs, tables, tabourets, 
banquettes, batterie de cuisine 

A Boulogne, 
place de la commune. 

(9810) Voiture, cheval, harnais, ta-
bles, fourneau. 

A Clamart. 
sur la place publique. 

(98U) Bibliothèque, bureau, chai 
ses, fauteuils. 

A Saint-Maur, 
place de la commune. 

(9812) Canapé, fauteuils, tables, pen 
dule, billard. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droiï, et le Journal gé 
tirai d',tl,iches, dit Petites J fiches. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. G. BAUCOURT, 43, rue 
Bourbon-Villeneuve. 

!1 appert que la société de fait 
ayant existé entre M. Florentin 
BONNEAU, ancien maître de poste 
à Rochelort-sur-Mer, demeurant 
actuellement a Neuiliy, chez M. 
Graud, marchand de meubles, 183, 
avenuede Neuiliy, et M. Victor-Aimé 
DROUliT, négociant, demeurant ci-
devant rue Saint-Georges, 56, et ac-
tuellement rue de La Bruyère, 21 
suivant conventions verbales en daté 
du quinze décembre mil huit cent 
cinquanle-scpt, sous la raison so-
ciale BONNEAU cl DROUET, pour 
l'exploitation : 1° de leurs décou-
vertes concernant, l'cxlraclion des 
matières filamenteuses du mûrier du 
China, Grass préparée et aulres es-
sences; 2° du remède spécial pour 
la guérison des blessures des che-
vaux désigné sous le nom d'Hippo-
curate, dont le siège était à Paris, 
et dont la durée était de treize an-
nées, qui oui commencé à courir le 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-huit. Estel demeuredissoule 
d'un commun accord entre les par-
ties à partir du premier novembre 
courant. M. Drouel seul est chargé 
de la liquidation avec les pouvoirs 
les plus élandus. 

G. BAUCOURT, 
-(2948) mandataire. 

RSuivant acte passé devant M'Lin-
det, soussigné, et son collègue, no-
taires à Paris, le sept novembre mil 
huit cent cinquanie-neuf, enregis-
tré, M. Joseph-Vilal CRÈTEXET, né-
gociant en chapellerie, demeurant à 
Paris, rue Pastourel, 32, et M. Dé-
siré-Marie CRETENET, rentier, de-
meurant à Paris, quai Saint-Michel, 
2i, ajantagi comme mandataire de 
M.ThéophiieCKÈTENET, son neveu, 
négociant en chapellerie, demeu-
rant à Valparaiso (Chili:, ont dépo-
sé audit M' Lindet, l'expédition en 

langue espagnole et sa traduction 
en langue française, par M. Meyer, 
traducteur juré, d'un acte passé de-
vant M' Ma'rtineZ, notaire audit Val-
paraiso, le treize août mil huit cent 
cinquante-neuf, contenant, les con-
ditions d'un acte de société formée 
entre ledit sieur Vital Crélénet et 
M. Théophile Crétenet, et un sieur 
JulesLEMONN1ER, aux termes du-
quel acte de dépôt et après ratifica-
tion par M. Joseph-Vital Crétenet, il 
a été dit par addition aux clauses 
de ladite société, que son siège, 
quant à Paris, serait rue Pastourel, 
51, et de plus il a élô donné au por-
teur d'un extrait, pouvoir de taire 
publier ladite société. De l'acle de 
société ci-dessus énoncé, dont la 
traduction aussi susénoncée, a été 
enregistré ainsi que l'original en 
langue espagnole ; il appert qu'il a 
été formé entre MM. Vital Crétenet 
et Théophile Crétenet, en qualité 
d'associés gérants, et un sieur Jules 
Lemonnier, comme associé indus-
triel, une sociéié pour l'achat en 
France et l'achat et la vente a Val-
paraiso d'articles de chapellerie et 
accessoires, sous la raison sociale -. 
CRETENET el C«, sous la direction 
de M. Vital Crétenet, quant à la mai-
son de Paris,et de M.Théophile Cré-
tenet quant à la maison de Valpa-
raiso; il a été stipulé que la signa-
ture sociale pour les affaires de la 
société appartiendrait aux deux as-
sociés, el que cetle société durerait 
cinq années à compter du premier 
janvier mil huit cent cinquante-
neuf. 

Pour extrait : 
(2945) (Signé) LINDET. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris le seize novem-
bre mil huit cent cinquante-neuf, 

enregistré. M. François-Barthélémy 
MONV01SIN et M. César-Léandre 
LEBRUN, marchands tailleurs, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
Saint-Honoré, 118, ont déclaré dis 
soudre, à compter de ce jour, la so-
ciété de fait qui a existé entre eux, 
sous la raison sociale MONVOISIN 
et LEBRUN, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand 
tailleur, dont le siège est à Paris, 
rue du Faubourg-Saint-Honoré, 118 

M. Monvoisin est nommé liquidateur 
de la société. 
(2940) MONVOISIN. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire, en date du 
neuf novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, des actionnaires de la 
société en commandite pour la dis-
tillation des matières végétales, mi-
nérales et animales, sous la raison 
E. D'ARCET et C=, ladite délibéra 
lion enregistrée à Paris, le seize no-
vembre suivant, fo'io U, case 4, par 
Pommey,qui a perçu cinq francs cin 
quante centimes. Il appert que: — I. 
Le fonds social, primitivement d'un 
million de francs, est augmenté de 
cinq cent mille francs, cl par con-
séquent porté à la somme de quinze 
cent miile francs, représentée par 
trois mille actions de cinq cents 
francs chacune. Ce londs social se 
compose : i» d'un million de francs 
valeur des apports ; 2° de deux cent 
cinquante mille francs souscrits et 
payés par divers intéressés; 3° de 
deux cent cinquante mille francs 
nouvellement émis, souscrits et 
payés. Les actions représentant ce 
fonds social appartiennent ou ont 
appartenu : 1° Les deux mille ac-
tions d'apports, à quatre associés 
commanditaires, propriétaires cha-
cun de cinq cents actions ; 2» Les 
cinq cents actions de la seconde é-
mission aux divers intéressés qui 
les ont souscrites el payées ; 3° les 
cinq cents actions de la troisième 
émission,aux divers ayanls-droi t qui 
les ont souscriles et payées. - II. Les 
actions sont nominatives ou au 
porteur, au choix de l'actionnaire. 
— 111. Le conseil de surveillance esi 
composé d'au moins cinq membres; 
il est renouvelé intégralement en 
trois années. — IV. La convocation 
de l'assemblée générale doit être 
laite par un avis inséré quinzejours 
au moins avant la réunion.—V. Sur 
les produits nets de l'entreprise : 
1° Un premier dividende de vingl-
ciuq francs par action sera payé 
s'il y a lieu; 2» dix pour centseront 
mis en réserve ; 3° sur le restant, 
dix pour cent seront attribués au 
gérant; 4° sur le surplus, s'il se 
peut, une nouvelle somme de vingt-
cinq francs sera fournie aux actions 
à titre de deuxième dividende ; 5» 
exceptionnellement, et j usqu'à corn -
plet amortissement du compte-bre-
vets, le reste des bénéfices, s'il y en 
a, sera parlagé entre les membres 
de la 8o :iélé, au prorata des aciions 
dont ils sont porteurs, à titre de 
remboursement d'actions, à raison 
du plus grand multiple possible de 
dix francs par action.—Après le com-
plet amortissement du compte-bre-
vets sur les bénéfices nets: 1" Un 

premier dividende de vingt-cinq 
francs par action seraâ*réparti en-
tre les actionnaires ; 2° dix pour 
cent de surplus seront mis en ré-
serve; 3" sur le restant, dix pour 
cent seront attribués au gérant; 4» 
tout le surplus sera parlagé entre 
les membres de la société, au pro-
rata des actions dont iis sont por-
teurs. Le prélèvenieut affecté à la 
réserve cessera d'être opéré dès que 
le montant de celte réserve aura at-
teint soixante-quinze mille francs. 
II reprendra son cours si la réserve 
venait à être entamée. 

Pour extrait, cerlilié conforme : 
(2943) E. D'ARCET et 0\ 

D'un acte sous seings privés, en 
dale à Paris du dix novembre miî 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, el suivant délibérations de l'as-
semblée générale de l'Association 
des ouvriers formiers, établie à Pa-
ris, rue Saint-Sauveur, 48, sous la 
raison sociale: DELONDRE et C«. Il 
appert: 1° Les nouveaux sociétaires 
formeront leur apport delà somme 
de mille francs comme suit: Ils fe-
ront des versements hebdomadai-
res de un franc vingt-cinq centi-
mes. Lorsque leur compte sera cré-
diteur d'une somme de deux cent 
cinquante francs, le complément 
sera fourni au moyen de leur part 
dans les bénéfices ; w la durée de 
la société est prolongée de quatre-
li't-vingt-neuf années, pour avoir 
son terme le trente octobremil neuf 
Cent quarante-huit. 

Pour extrait : 

CAPROX. 
(2946) 9), rue d'Enfer. 

Suivant acte passé devant M" An-
gol, notaire à Paris, le quatorze no-
vembre mil huit cent cinquante-
neuf, MM. Louis HERMAN et Al-
phonse-Emmanuel HERMAN, négo-
ciants à Paris, rue du Val-Sainte-
Catherine, 23, ontdissous à compter 
du premier novembre mil huit cent 
cinquante-neuf la société en nom 
collectif pour le commerce des ma-
tières premières pour parfumerie, 
formée entre eux sous la raison et 
la signature sociales HERMAN frè-
res, par acte passé devant ledit M' 
Angot le vingt-un février mil huil 
cent cinquante-sept, et M. Louis 
Herman a été nommé liquidateur 
avec les pouvoirs de traiter, compo-
ser, transiger, compromettre. 

Pour extrait : 

| (2944). Signé ANGOT. 

Suivant, acte reçu par M" Fabre, 
notaire à Paris,le quatorze novembre 
mil huit cent cinquante-neuf, i» M 

Jean-Marie-ZéphyrinItEVEL,restau-
rateur, demeurant à Paris, rue Fo-
lie-Méricourt, 50 ; 2° et M. Jacques 
WILDV, frappeur, demeurant à Ber-
cy, rue Grange-aux-Merciers, 43, 
ont formé entre eux June société en 
nom collectif ayant pour objet l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
de marchand de vins traiteur établi 
à Paris, rue Folie-Mérieourt, 50. La 
durée de la société a été lixéc à 
quinze années, qui ont commencé à 
courir le premier octobre mil huit 
cent, cinquante-neuf et finiront le 
trente septembre mil huit cent soi-
xante-quatorze. Toutefois, il a été 
dit que la société serait dissoute de 
plein d uit par le décès de l'un des 
associés. Le siège a été établi a Pa-
ris", rue Folic-Méricourt, 50. >La rai-
son et la signature sociales snnl : 
REVEL et W1LDY. Les associés ont 
conjointemunt la signature Sociale 
et ils ne peuvent en faire usage sans 
le concours l'un de l'autre. 

| (2942). 

D'un acte sous signatures privées 
en date du six novembre mil huit 
cent cinquanle-neuf, enregistré, il 
appert que la société formée suivant 
acte sous signatures privées du trois 
mai mil buit cent cinquanle-neuf, 
enregistré et publié conformément 
à la loi, enlre M. Ferdinand BOÛ-
C11A1N, négooiant, demeurant à Ba-
tignolles-Mouseaux, rue Capron,i9, 
e(M. Emile CKOZET DE RICORD, né-
gociant, demeurant a Paris, rue 
Fontaine-Sainl-Georges, 43,en noms 
ollectils, et un commanditaire dé-

nommé audit acte, sous la raison et 
la signature sociales BOUCHAIN et 
C'", ayant commencé ledit jour trois 
mai mil huit cent cinquante-neuf 

K
our linir le premier novembre mil 
uiteent soixante-huil, ayant pour 

objet l'exploitation de la carrière de 
pierres meulières et autres de toute 
nature, située dans le bois dit de Me-
zerolles, territoire de Mezières, ar-
rondissement de Mantes (Seine-et-
Oise),et dont le siège est à Paris, rue 
de laGrange-Batelière,3, a été décla-
rée dissoute d'un commun aecorden-
tre les parties à compter du trente-
un octobre mil huit cent cinquante-
neuf, sans qu'il soit besoin de pro-
céder à aucuns comptes ni liquida-

tion vis-à-vis de M. Crozel de Ri-
cord, lequel a consenti se retirer pu-
rement et simplement, abandon-
nant tous ses droits à ses co-associès 
qui se sont réservés de procéder 
entre eux seuls comme ils le juge-
ront convenable aux comptes et li-
quidation de ladite société. 

D'un autre acte sous signatures 
privées en dale du même jour siï 
novembre mil huit cent icinquante-
neuf, enregistré, il appert que ladite 
société BOUCHAIN et C", constitué-
par acte du trois mai mil huit cent 
cinquante-neuf, et dissoule par acte 
du six novembre courant, a conti-
nué et continuera de subsister à 
partir dudit jour Irente-un o lobre 
mil huit cent cinquante-neuf, entre 
M. Ferdinand Bouchain, susnommé, 
en nom collectif, et le même, com-
manditaire dénommé auxdiis actes, 
sous les mêmes raison el signatures 
sociales,et suivant les mêmes bases, 
charges, clauses < t conditions que 
celles conlenues dans l'acte de cons-
titution de ladite société du trois 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
et que l'apport du commanditaire a 
été élevé de quarante mille francs à 
soixante mille francs, avec cette sti-
pulation que les vingt mille francs 
nouvellement apportés par le com-
manditaire lui seront remboursés 
sur les premiers bénéfices nets da 
ladite société. 

Pour extraits : 
| (2949). JARDIN, mandataire», 
rue du Faubourg-Montmartre, rt. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommu-
nication dé la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

nâCLARATIONa DB FAILLITS» 

Jugements du 17 NOV. 1859, qui 
icclarent la faillite ouverte et en 
Sxetit provisoirement l'ouverture eu-
dit jour : 

Du sieur LEFÉBURE (Joseph), an 
cien commerçant en chaussures 
rue des Marais-St-Martin, 46; nom-
me M Berthier juge-commissaire, 
et M. Trille, rue Saint-Houoré, 217 
syndic provisoire (N» 16564 du gr.) 

Du sieur EUDALDO-MOL.4SSE, ru. 
Meslay, 12; nomme M. Durand juge-
commissaire, et M. Chevallier, ru< 
Berlin-Poirée, 9, syndic provisoire 
(N° 16565 du gr.). 

CONVOCATIONS fi* CREANCIER 

Sontlnvites d te rendre&u Tribun-1 
le commerce de Parti, tulle des as 
semblées desl*lUltes,Miït les créa» 
ciers ; 

NOMINATIONS OR 8TNOIO. 

Du sieur B1I10T (Adolphe-Marie), 
fabr. de lampes, rue d'Hauteville, 
5, le 23 novembre, à 2 heures (N° 
16558 du gr.); 

Du sieur BEUTRANO (Pierre), hou 
langer à Charonno , rue de Mon-
frouil, 4, le 24 novembre , à 10 heu-
res (N» 16559 du gr.); 

Du sieur V1GOUROUX (Jean-An-
toine , nourrisseur aux Prés-Saint-
Gervais, Grande-Rue, 81, le 24 no-
vembre , à 10 heures (N° 16500 du 
gr.); 

De la société veuve LION et C'», 
nég. en lingerie, place des Victoi-
res, i2, composée de Denise-Félicité 
Prévost, veuve Lion, et d'un com-
manditaire, le 24 novembre , à 2 
heures (N» 16685 du gr.;. 

Pour assister a t'asfémbtee dans Ur 
quelle a. le juge-commissatre doit les 
consulter tant sur lu composition de 
Vitar dt,s créanciers \-rtsurMs que sur 
la nomination de nouveaux syndics, 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont, priés -^re-
mettre au greffe leurs adresser; afin 
d'être convoqués pour les iesosi-
blées subséquentes. 

AFFIBalATIONg. ' 

Du sieur GOUDEMANT (Célestin-
Théodore), limonadier, rue Lafavet-
te, 14, le 24 novembre, à 10 heures 
(N" 16348 du gr.); 

Du sieur GUEUX (Alexandre), te-
nant maison meublée, rue N'-des-
Poirées,3, le 24 novembre, à 10 heu-
res (N° 16413 du gr.). 

pour itrt procédé, sous ta prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification tt affirmation de leurs 

créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syudics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LAJOIE (Jean-Auguste), 
doreur en bâtiments et meubles, 
rue de Cliaronne, 51, le 23 novem-
bre, à 2 heures (N° 16320 du gr.); 

Du sieur CIC1LE (Henry-Emile), 
pharmacien, chaussée d'Antin, r-8, 
le 23 novembre , a 10 heures (N° 
(6089 du gr.); 

Du sieur MAUUAN Jean-Baptisle-
Victor), ferblantier-lampiste, rue 
de Boileau, 5, près le quai des Or-
fèvres, le 23 novembre, à 9 heures 
(N» 16115 du gr.); 

De la société DESHAVES, DURAND 
et MOULIN, fabric. d'étolfes pour 
meubles, rue des Bourguignons, 8 
el 10, composée de Alphonse-Geor-
ges Deshayes; Jean-Baptiste Durand 
et Charl. s Moulin, le 24 novembre, 
à 2 heures (N» 16079 du gr.). 

Pour entendre le rapport des :tjn 
lies sur Vital de la faillite et délibé-
rer sur lu fortnatl-yn du concordat, eu 
'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 
itreimmédiatement consultés tant sur 
ta r::tis de la genion ane sur l'utilité 
du maintien eu du remplacement ■' 
syndic;. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat. 

PRODUCTION DK TITRES, 

Sontinvltés à produire, dam le dé-
lai de vingt jours, à dater de ee jour, 
(«itis titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, un 
les créanciers : 

Du sieur DU VAL (Jean-Baptiste), 
anc. limonadier md de vins en 
gros, rue des Bourdonnais, 9, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 39, syndic de la faillite (N° 

16454 du gr.); 

Du sieur AMMANN (Joseph), fabr. 
d'articles de maroquinerie, rue du 
Temple, 159, entre les mains de M 
Filleul, rue de Grétry, 2, syndic de 
la faillite (N° 16495 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIS (Hippolyte), 
parfumeur, rue St-Denis, 277, entre 
les mains de M. Sautton, rue Cha-
banais, 5, syndic de la faillite (N° 
16496 du gr.j; 

Du sieur HAMOT, nég., rued'An-
goulême-du-Temple, 26, ci-devant, 
actuellement impasse de la Pompe, 
18, entre les mains de M. Bourbon, 
rue liieher, 39, syndic de la faillite 
(N" 15498 du gr.;; 

De la société NORET et MALET, 
directeurs du théâtre des Marion-
nettes vénitiennes, à Montmartre, 
place St-Pierre, composée de Phi-
lippe Noret et Désiré Malet, éntre 
les mains de M. Sautton, rue Cha-
banais, 5, syndic de la faillite (N" 
16437 du gr.); 

Du sieur DUCHIRON, négoc, rue 
St Lazare, 88, enlre les mains de M. 
Bourbon, rue Kicher, 39, syndie de 
la faillite (N« 16469 du gr.). 

l our, en conformité de l'article 493 
ifé ta loi du.28 mal f 831, être procidi 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement arpés 
t'expirationde ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BECRET (Cyr-Hjacinlhe), fab. d'ap-
pareils à gaz, rue des Filles-du-
Calvaire, n. il, sont invités à se 
rendre le 23 novembre, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiiité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 15866 du gr.). 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mayer, de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, de lin dé-
cembre (N° 15990 du gr.). 

Concordat MENIÉ. 

. Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 26 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le li sepl. 1839, entre le sieur 
MEME, md de vins à La Chapelle-
Sainl-Denis, Grande-Rue, 88, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Menié, de 75 p. 

ICO. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes , du 
concordat (N3 16143 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat MAYER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 sept. 1859, entre le sieur 
MAYER, anc. nég. commissionn., 
place Royale, 2, et ses créanciers. 

Concordat I1ÉR1COURT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 8 oet. 1859, entre le sieur 
UÉRICOURT, fabr. de bronzes, rue 
Neuve-St-Pierre, 10, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Héricourt, de 65 

pour 100. 

Les 35 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 10 
janvier (N° 15730 du gr.). 

@S Concordat GONNET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 13 oct. 1859, entre le sieur 
GONNET, fabr. de tours de tête, rue 
Beaurepaire, 8, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Gonuet, de 80 p. 

100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

sans intérêts en quatre ans, par 
quart, de l'homologation N» 16247 
du gr.) 

Concordat POISSON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 oct. 1S59, 
h-quel homologue le concordat pas-
sé le 10 oct. 1859, entre le sieur 
POISSON, boulanger à LaJWUetlc, 
rue d'Allemagne, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Poisson, de 80 

pour 100. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en cinq ans, par cinquièmes, du I 
novembre (N° 14595 du gr.). 

Concordat CHENAL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 oct. 1859, 
lequel homologue le concordai pas-
sé le 3 sept. 1859, entre le sieur 
CHENAL, md de confections, rue de 
la Montagne-Ste-Gencviève, 13, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Chenal, de 70 p. 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en trois ans, par tiers, du concor-
dat (N» 16043 du gr.). 

Concordat LHONORÉ fils. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 27 octobre 
1S59, lequel homologue le concor-
dat passé le 11 octobre 1859, entre 
le sieur LHONORÉ fils, carlonnier, 
ruedes Jeûneurs, 21, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lhonoré de 75 p 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat. (N° 15925 du gr.) 

Concordat LEVY. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 21 sept. 1859, entre le sieur 
LÉVT, md de broderies, rue Mon 
torgueil, 49, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lévy, de 70 pour 

100. 

Les 30 p. 100 non remis, payables 
en six ans, par sixièmes, du 15 sep-
tembre (N° 16050 du gr.). 

Concordat dame FRANC. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 24 oct. 1859, 
lequel homologue ie concordat pas-
sé le 20 sept. 1859 , entre la dame 
FRANC, commerçante en Iricols, 
rue du Château-d'Eau, 22, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise à la dame Franc, de 75 p 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans, par quart, du 15 sep-
tembre (N« 15949 du gr.). 

Concordat ARCHAMBAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 oel. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 15 oct. 1859, entre le sieur 
ARCHAMBAULT, lab. de bijoux, rue 
du Temple, 167, el ses créanciers 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Archambault, de 
50 pour 100. 

Les 50 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, de fin 
octobre tN» 16134 du gr.) 

Concordat TOUBEU. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 4 oct. 1859 , entre le sieur 
TOUBEU, md de nouveautés, rue du 
Puits-Vendôme, 9, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Toubeu, de 80 p. 

îoo. 
Les 20 p. 100 non remis, payables 

en quatre ans, par quart, de l'ho-
mologation (N° 16067 du gr.). 

Concordat TARTIVOT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 oct. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 14 oct. 1859, entre le sieur 
TARTIVOT, menuisier, rue du Buis-
son-St-Louis, 12, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Tartivot, de 75 n. 

100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquièmes, du 
concordat (N° 16051 du gr.). 

Concordat AUBÉ, KARR et C". 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 octobre 
1859, lequel homologue le concor-
dat pa|jé le 10 octobre 1859, entre 
les créanciers de la société AUBÉ, 
KARR et C'% maîtres de forges, rue 
d'Aumale, 17, et les sieurs Aubé et 
Karr. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité 

des créances dans le courant d'octo-
bre, présent mois. CN° 15416 du gr.) 

Concordat HURBA1N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 31 octobre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 26 septembre 1839, en-
lre le sieur HURBA1N, négociant en 
vins, rue de la Pépinière, 116 el 1 f s. 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation de payer l'intégralité 

des créances en douze paiements 
égaux, de six mois en six mois, du 
1er mai. 

En cas de vente du fonds, affecta-
tion du prix au paiement des divi-
dendes. (N° 15905 du gr.) 

Concordat GENDARME etC'?. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 30 décembre 
1857, lequel homologue le concor-
dat passé le 16 décembre 1857, entre 
les créanciers de la société GEN-
DARME et C1", négociants, rue Mar-
tel, 12, et le sieur Gendarme. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con 

cordât. 

Obligation en outre de payer 
5,000 fr., sans intérêts, dans les 
deux mois de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-
ration des sieurs Gendarme et Ci0. 

M. Adolphe - Auguste Gendarme 
fils aîné, caution des 5,000 fr. ci 
dessus. 

M. Heurtey maintenu svndic. (N° 
H544 dugr.' 

Concordat NICOLET. 

Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, du 2 novembre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 20 oclobre 1859, enlre 
le sieur NICOLET, fabricant de 
gants, rue de Rivoli, 69, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé au con-

cordat. 
Obligation en outre de payer 5 p. 

100 des créances, en cinq ans, par 
cinquièmes, de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, libé-

ration du sieur Nicolet. 
M. Beaufour maintenu syndic. (N° 

16245 du gr,) 

Concordat MOUTON. 

Jugement du Tribunal de eom-
merce de la Seine, du 26 obtobre 
1859, lequel homologue le concor-
dat passé le 15 octobre 1859, en re 
le sieur MOUTON marchand dé-
ponges, rue des Singes, 7, au Md-

lis, et ses créanciers. 
Conditions sommaires. 

Abandon de l'actif énoncé aulcon 

cordât. 

Obligation en ouïra d,... 

p. 100 en quali-epa em
en
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Concordai GENDARME 

Jugement du Tribunal ù «■ 
merce de la Seinr-, taJHéwïïé' 
1837, lequel lioinnlogue le 3 
dat passé le 16 4tffî£Ë 
tre1 le sieur GENDARMR, nerf 
a Valdieu, près Montlieriiiéu

r
jJ 

nés), pei'sonnellemenl.elscstrùZ 
ciers. 

Conditions sommaires 
Abandon de l'actif énoncé M» 

cordât. 

Obligalion en outre de m 
5,000 Ir., sans intérêts, dail» 
deux mois de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède,* 
ration du sieur Gendarme. 

M. Auguste - Adelphe Gendsrras 
lils aîné, caution du paiements» 
5,000 fr. ci-dessus. 

M Heurtai maintenu syndic, 0 
U983 du gr.) 

Concordai LAGARDETO. 

Jugemenf du Tribunal ôe com-
merce de la Seine, du 21 «Mm 
1859, lequel homologue leçon»-
dat passé le 19 septembre 1559, en-
I re le sieur LAGAHUETTË, entrtii»-
ueur de maçonnerie, rue des A» 
diers-Popincolirt, U, et ses cria' 
ciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon de l'actif énoncé an» 

cordât. 
Au moyen de cet abandon, libéra-

tion du sieur Lagardelte. 
M. Chevallier maintenu sinflic. 

N° 15843 du gr.) 

Concordat PIHDTO. 
Jugement du Tribunal le com-

merce de la Seine, du 21 octebr 
1859, lequel homologue le çojeor 

tailleur, rue d'Amboise.S, el su 

créanciers. . 
Condilions «onimares. 

Remise au sieur ParduU de 70 p. 

100. 
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Les 30 p. 1M non remis 

sans intérêts, 3 p. Mf*'^ 
de l'homologation, et 3 p. » 
mois après, et ainsi de M 1»» ,, 

partait paiement. (IN-1»'» 

CONCORDAT PÂIÏABÂNDON D'ACfIF-
RÉPARTITION. 

MM. les Çréançjersg*^ 
tirmés dusieur WV^Îi'evard * lirmés dusieur "^'^'iVaril * 
lier, à Batignolles, to»
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RÉPARTITION 

MM. les créancier» vérifij ^ 

lirmés du sieur 0Lsbi
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Novembre 1889. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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 Maire du 1" arrondi 


